
w w w . i c n - p r e s s e . c o r s i c a #6960 vendredi 13 janvier 2023

Im
ag

e 
IC

N

KAMPÀ P2 • ÉDITO P 3 • OPINIONS P 4
BRÈVES P8 

VIE PRATIQUE P20 • AGENDA P21 
CARNETS DE BORD P22

ANNONCES LÉGALES P9

1,75 €

S E M P R ’ À  F I A N C ’ À  V O I

INTERVIEW
DRY JANUARY, 
BILAN D’ÉTAPE
INTERVIEW DE 
LISANDRU COLOMBANI P17

QUAND QUAND 
ON REPARLE ON REPARLE 
DU GALSIDU GALSI

POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE

P 5 À 7

www.corse-information.info


KAMPÀ K A M P À

2 ICN #6960



ÉDITOÉ D I T O

33ICN #6960

Fiducia artificiali

Postu chì no semi sempri di ghjinnaghju, pudemi ammintà torna i famosi  
risuluzioni chì omu conta di metta in ballu com’è à ogni principiu d’annu 

novu. È s’ellu si cuminciaria avendu menu cunfidenza ind’i nostri ughjetti cunet-
tati ? Ùn aveti micca l’imprissioni ch’ellu v’ascolta u vostru telefuninu certi volti ? 
Ùn vi hè mai accadutu di dì, à alta voci, ch’è vo cunteti di cumprà tali o tali affari  
è di ritruvà calchì siconda dopu nant’à i vostri reti suciali una publicità par u fa-
mosu pruduttu ? C’hè da chì avè a paura. Ma hè pocu affari di pettu à ciò ch’elli a 
ni campatu certi usadori di robot aspiratori, chì ani vistu ritratti intimi d’elli stessi 
pigliati da quilli ughjetti intellighjenti diffusati nant’à Facebook. L’affari, media-
tizatu da u situ MIT Technology Review, s’hè passatu guasgi trè anni fà. L’im-
piegati di un prestatariu di una marca famosa di robot aspiratori ani publicatu 
una seria d’imaghjini nant’à fori in ligna pà trattà di i dati racolti da sti mascini.  
À mezu à tutti i fiuri, ci sò sceni dumestichi di sicuru, ma dinò altri più intimi chì  
ùn si duviani micca ritruvà nant’à a tela. Par asempiu, quilla d’una donna 
pusendu nant’à i so cabinetti cù u so short calatu à a mità di i cosci. Ma u peghju,  
hè chì, sempri sicondu MIT Technology Review, i ritratti ùn sò micca stati presi 
senza l’accunsentu di i pruprietarii di u robot. Aviani datu u so accordu è erani 
ancu pagati pà participà à un prugramma maiò di migliurazioni di u sistema.  
Di fatti, l’infurmazioni arrighjistrati da i robot aspiratori erani trasferiti à issi pres-
tatarii di u mondu sanu pà migliurà l’intelligenza artificiali di l’ughjettu. U pruble-
ma, hè chì issi dati devini essa assai securizati è stà pà sempri inde a reta interna. 
Ùn c’hè nisun raghjoni chì spiega par avà a diffusioni di i fiuri nant’à Facebook. 
S’ellu ci voli à ritena una lizzioni, hè chì ancu s’è vo ùn aveti micca u laziu di legh-
ja tutti i cundizioni generali d’utilisazioni è ch’ella vi trica d’accittà tuttu in furia 
sarrendu l’ochji, hè megliu quantunqua à perda appena di tempu fighjulendu  
cù minuzia u testu.n Santu CASANOVA
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L’ i n h u m a i n  a v a nt  to u t
On a déjà vu par le passé -et il est fort probable qu’on voie bientôt à nouveau- des foules compactes fêter la mort d’un 

tyran, d’une crapule… Il n’y a rien là que de très humain, et la haine qu’on peut ressentir envers des gens ou un système 
qui font de votre vie un enfer fait partie des sentiments les plus compréhensibles, au point qu’on célèbre certains déferle-
ments de rage comme l’expression la plus légitime et louable des peuples. Mais rire de la mort d’un inconnu, s’en réjouir  
ouvertement, insulter sa mémoire ? C’est ce qu’a déclenché le décès accidentel d’un chasseur de 84 ans à Prunelli di Fium’Orbu 
le 8 janvier dernier. Sans qu’ils ne sachent rien des faits, ni de la victime, il s’est trouvé un nombre assez élevé de bipèdes pour 
clamer que finalement, un chasseur de moins, c’est quand même une occasion de se réjouir, que mourir ainsi lui allait bien  
au teint, que chasseur et corse, il méritait bien de trépasser, d’autant plus que ces deux tares le handicapaient lourdement. 
Est-il utile de s’attarder sur la quantité de bêtise nécessaire à ce genre de réaction ? Peut-être pas, d’autant que quantifier 
précisément la stupidité n’est pas forcément chose possible, mais le constat est sans appel : la naissance ou la pratique  
d’un hobby suffisent à rendre un humain indigne de toute compassion basique. De la même manière, une Ukrainienne deman-
dait, quatre jours après l’invasion de l’armée russe, quelle région de leur pays les gens offriraient à Poutine dans l’espoir 
de conserver leur tranquillité. Depuis, des cohortes de gens ont désigné et désignent encore, sur le mode sérieux ou qu’ils 
veulent badin, les zones et les peuples qu’ils verraient bien soumis à la dictature d’un boucher. L'empathie se portait mal 
depuis quelques années, y compris de la part de ceux qui a priori devraient manifester quelque retenue, on pense par exemple 
à ces policiers se moquant des manifestants éborgnés par les LBD, mais il semble désormais que l’inhumanité devienne, sinon 
la règle, du moins une conduite socialement acceptable. Reste à savoir s’il existe un remède.n Eric PATRIS

H U M E U R

Difficile de passer à côté du sujet. Surtout depuis que la Première 
ministre, Elisabeth Borne, en a dévoilé les grandes lignes, le 10 jan-
vier 2023. Depuis lors, tandis que l’opposition, la gauche en tête 

,promet que ça ne se passera pas comme ça et appelle les Français 
à se mobiliser, membres, proches et sympathisants de la majorité 
présidentielle s’escriment à défendre ou à tout le moins justifier le 
projet de réforme des retraites. C’est ce commerçant supposément 
« lambda » interrogé par BFM, mais dont on réalise qu’il est très régu-
lièrement sollicité par cette chaîne -et d’autres- dès lors qu’il s’agit 
de trouver « au hasard » un Monsieur Tout-le-Monde forcément pétri 
de bon sens et bien représentatif de l’opinion française. Laquelle, à 
en croire les sondages, serait majoritairement hostile au projet. C’est 
un Olivier Dussopt légèrement gêné aux entournures -il est vrai qu’il 
a pris de l’embonpoint depuis- lorsqu’on lui demande ce qui lui est 
arrivé, depuis son intervention à l’Assemblée nationale, en 2010, 
lorsqu’il s’opposait avec tant de ferveur à ce qu’il prône aujourd’hui. 
Il a fini par expliquer qu’il avait depuis gagné… en maturité et mesu-
rait mieux « la complexité des choses ». Une façon de signifier à ses 
électeurs de 2007 qu’ils avaient vraiment été des billes pour envoyer 
l’hémicycle un naïf immature qui n’y avait alors manifestement pas 
sa place ? C’est Brigitte Macron qui, invitée sur un plateau en sa qua-
lité de présidente de la Fondation des hôpitaux, passe sans trop se 
faire prier des pièces jaunes au montant des retraites et vante les 
qualités de son époux qui, en 25 ans, assure-t-elle, serait resté le 
même ; ce qui, à bien y regarder, indiquerait qu’il n’est jamais sorti 
de l’âge ingrat. Emmanuel Macron a cela dit, comme Olivier Dussopt 
ou encore Marlène Schiappa, changé radicalement d’avis sur les 
retraites, lui qui en avril 2019 écartait vigoureusement l’hypothèse 
d’un report de l’âge légal du départ, jugeant l’idée « hypocrite ». Une 
séquence que certains se sont fait une joie d’exhumer et re-diffuser. 
Devant tant de reculades, de dédits, on éprouve un certain malaise : 
comment faire confiance à des femmes et des hommes qui se tra-
hissent eux-mêmes et se renient à la première occasion ?n EM
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Censé intégrer une bretelle de raccordement qui aurait permis à la Corse 

d’en finir avec les centrales thermiques au fuel pour passer au gaz naturel, le projet du gazoduc 

Algérie-Sardaigne-Italie (Galsi) avait terminé dans les choux voilà une dizaine d’années. 

Il refait surface tandis qu’émerge un projet de pipeline pour acheminer de l’hydrogène vert du Portugal 

jusqu’à Marseille. Si une course semble devoir se jouer en Méditerranée autour de l’approvisionnement 

en énergies plus propres, pendant ce temps, la Corse, censée dire adieu au fuel en 2023, justement, 

est toujours sur la touche, comme vouée à attendre et à engranger les promesses non tenues.

QUAND ON REPARLE 
DU GALSI

POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE
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Le 3 décembre 2022, lors de la 8e édition du Forum de 
haut niveau pour le dialogue en Méditerranée, Moha-
med Arkab, ministre algérien de l’Energie et des Mines, 
a officiellement annoncé son intention de relancer le 

projet du Galsi*, le fameux gazoduc reliant l’Algérie à l’Ita-
lie via la Sardaigne. L’Algérie est déjà reliée à l’Italie par le 
gazoduc Transmed qui, lui, transite par la Sicile et le détroit 
de Messine ; mais, soulignait Mohamed Arkab, la réalisation 
de ce second gazoduc permettrait « à l’Italie de renforcer 
son rôle de hub gazier européen ». Quelques semaines plus 
tard, le 20 décembre, à l’occasion de la Journée algéro-alle-
mande de l’énergie, le ministre algérien confirmait son pro-
pos*, indiquant qu’une étude sur la construction du Galsi était 
en cours, « avec des spécifications et des normes techniques 
qui s’adaptent à l’exportation d’hydrogène et d’ammoniac 
à l’avenir, vers l’Europe et l’Allemagne notamment », en fai-
sant valoir que « l’Algérie est aujourd’hui considérée comme 
un fournisseur de gaz sûr et fiable, disposant d’atouts qui 
lui permettent de s’ériger demain en fournisseur d’électricité 
fiable et hautement qualifié ». Avant son élection à la tête du 
Conseil des ministres d’Italie, Giorgia Meloni, présidente du 
parti d’extrême-droite Fratelli d’Italia, avait vivement repro-
ché à Mario Draghi d’avoir d’avoir fait capoter des projets qui 
auraient permis à l’Italie de s’imposer comme un hub incon-
tournable en matière d’approvisionnement énergétique euro-
péen et s’était fait fort, une fois élue, de relancer au plus vite 
le projet du Galsi*. Pour l’heure, toutefois, les annonces en 
provenance de l’Algérie n’ont pas eu un grand retentissement 
en Italie, hormis quelques dépêches assez laconiques et un 
sujet de L’Unione sarda** consacré surtout à la course aux 
gazoducs et autres pipelines. Elle n’a pas non plus bénéficié 
de larges reprises dans la presse française. C’est que, comme 
le soulignait L’Unione sarda, à peine la relance du projet Galsi 
était-elle annoncée que, le 9 décembre 2022 à Alicante, en 
présence de la présidente de la Commission européenne 
Ursula von der Leyen, Emmanuel Macron ; Pedro Sánchez, 
chef du gouvernement espagnol et António Costa, Premier 
ministre portugais, lançaient le projet H2Med, initialement 
baptisé BarMar (pour Barcelone-Marseille) et renommé à la 
demande du Portugal, cette désignation passant son rôle 
sous silence. En effet, H2Med doit d’abord relier le Portugal à 
l’Espagne, de Celorico à Zamora, puis il se prolongera jusqu’à 
Barcelone, d’où il ralliera Marseille via un raccordement sous-
marin, le coût étant estimé à 2,5 milliards d’euros pour une 
capacité de 2 millions de tonnes d’hydrogène par an, soit 10 % 
de la consommation d’hydrogène de l’Union européenne d’ici 
2030. Ce projet, qui initialement devait aussi servir à l’ache-
minement de gaz, se concentrera désormais uniquement sur 
l’hydrogène vert, dans le cadre du plan RePowerEU. L’objectif 
affiché est qu’il soit opérationnel à partir de 2030, et que, à 
terme, H2Med desserve toute l’Europe. Toute ? Vraiment ?

Quid, par exemple, de la Corse ? L’île, on ne cesse de nous le 
dire, vise l’autonomie énergétique pour 2050, avec -c’est du 
moins ce que prévoyait sa Programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) adoptée en 2015 et cet objectif a été confirmé 
en 2019- une étape à 40 % d’énergies renouvelables dans sa 
production d’électricité dès 2023. Pour l’heure, son mix éner-
gétique repose à près de 40 % sur la production thermique, 
provenant des deux centrales au fuel. Celle du Vazzio, vétuste 
et dont le remplacement, annoncé maintes fois -notamment 
en 2015 avec une mise en service prévue au plus tard pour 
2023 !- se fait toujours attendre. Et celle de Lucciana dont la 
rénovation s’est achevée en 2014 et qui est prévue pour fonc-
tionner au gaz naturel… « dès qu’il sera disponible dans l’île » 
comme l’indique EDF sur son site. On ne saurait et ne pour-
rait mieux dire. Car si un protocole d’accord « pour la mise en 
œuvre optimisée de la PPE », signé le 4 juillet 2019 entre le 
ministre de la Transition écologique et solidaire de l’époque et 
le président du Conseil exécutif de Corse actait, entre autres, 
la sortie définitive du fuel dès 2023 ; l’entrée en fonction 
d’une nouvelle centrale au Ricanto en remplacement de celle 
du Vazzio cette même année et l’élaboration d’un cahier des 
charges ouvert sur la technologie permettant d’acheminer le 
gaz dans l’île, rien de tout ça ne s’est concrétisé ni même ne 
s’est profilé. Bien sûr, 2023 est encore bien jeune et qui vivra 
verra, rien n’interdit d’être optimiste. Mais on est aussi en 
droit de se montrer sceptique.
Toujours est-il que l’annonce d’une possible relance du Galsi 
est passée totalement inaperçue en Corse, et n’a manifeste-
ment pas attiré l’attention des différents décideurs. Il est vrai 
que tant d’attentes ont été douchées depuis plus d’une quin-
zaines d’années. Vrai aussi que la Corse est habituée à voir 
des opportunités lui passer sous le nez, après de nombreuses 
promesses suivie d’aussi nombreux atermoiements.
Début mars 2005, le quotidien algérien El Watan répercutait 
l’annonce faite par la compagnie nationale des hydrocarbures, 
la Sonatrach : la signature à Milan d’une douzaine de lettres 
d’intention de vente et d’achat de gaz naturel à travers le pro-
jet Galsi, prévu pour être le deuxième gazoduc reliant l’Algé-
rie à l’Italie, cette fois via la Sardaigne. En novembre 2007, à 
Alghero, en Sardaigne, un accord intergouvernemental entre 
l’Algérie et l’Italie était signé en vue de la réalisation du Galsi. 
Initialement, la mise en service du gazoduc était annoncée 
pour 2014.
Du gaz naturel à deux pas de la Corse, comment ne pas se 
prendre à rêver ? Quelques années plus tard, sous la pression, 
notamment, des associations de défense de l’environnement, 
de la CGT et de Corsica Libera, Nicolas Sarkozy, alors Pré-
sident de la République, avait alors promis le raccordement 
de l’île au Galsi. Ce qui aurait permis d’assurer aux deux cen-
trales thermiques de l’île un moyen de production d’énergie 
« plus propre ». Les déclarations de l’époque promettaient 

Capture d’écran du site Algérie éco

Capture d’écran du site France Bleu RCFM
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un raccordement qui « permettra à la Corse d’assurer son 
« indépendance énergétique » en sécurisant son approvision-
nement en gaz, tant pour la production d’électricité dans les 
deux centrales thermiques de Lucciana et Ajaccio, que pour 
desservir les particuliers à Bastia et Ajaccio. Nicolas Sarkozy 
avait également demandé que soit lancé, « sans attendre, un 
second volet d’études détaillées, pour engager le raccorde-
ment d’Olbia en Sardaigne vers Porto-Vecchio et celui des ga-
zoducs terrestres vers Bastia et Ajaccio. Nous y consacrerons 
7 millions d’euros dès cette année ». C’était le 2 février 2010. 
Et, fait assez rarissime, le projet faisait l’unanimité politique.
En 2011, GRT Gaz initiait une série de réunions, sous forme 
de concertation publique, pour présenter ses études sur le 
Cyrénée, infrastructure destinée à raccorder la Corse au futur 
Galsi, le tracé envisagé partant d’Olbia, en Sardaigne pour 
rejoindre, via un itinéraire sous-marin, le golfe de Pinarello 
dans l’extrême sud de l’île. Il prévoyait également une cana-
lisation enterrée pour rejoindre un poste d’atterrage, point 
de départ de deux conduites souterraines vers les centrales 
du Vazzio et de Lucciana, ce qui supposait la traversée de 
plus d’une cinquantaine de communes pour un total d’envi-
ron 300 km de canalisations (200 km terrestres enfouies, 
une centaine sous-marines). Le coût estimé du Cyrénée était 
alors de 424 millions d’euros, le début des travaux, condition-
né bien évidemment à la réalisation du Galsi, étant envisagé 
pour 2014 en vue d’une livraison fin 2015. Cependant, Henri 
Proglio, à l’époque PDG d’EDF, émettait quelques bémols en 
avertissant que des alternatives au Galsi étaient étudiées 
dans le but de garantir l’alimentation future des centrales 
corses en gaz naturel, avec, par exemple, l’hypothèse d’un 
approvisionnement via des méthaniers qui alimenteraient les 
centrales en gaz naturel liquéfié. C’est également en 2011 que, 
face à l’offensive de la société russe Gazprom, la Sonatrach 
marquait le pas jusqu’à annoncer en 2012 qu’elle reportait la 
mise en œuvre de son projet à 2013. Le rêve s’éloignait pour 
la Corse. Restait malgré tout l’espoir, ténu, de réaliser le Cyré-
née sans le Galsi, en acheminant du gaz par bateau avant de 
le distribuer au moyen des 300 km de canalisations prévues 
dans le projet initial. In fine, les politiques européennes et les 
questions géostratégiques de l’époque, devaient conduire 
les Européens,Allemands et Italiens en tête, à préférer le gaz 
russe par l’intermédiaire de Gazprom. Une décision lourde de 
conséquences aujourd’hui. Quant au Cyrénée, avec ou sans 
méthaniers, il a sombré.
Et voilà donc que les considérations de politiques étrangères 
et les enjeux stratégiques actuels favorisent la relance du 
projet algérien, en collaboration avec l’Italie. Et la question 
qui peut se poser est de savoir pourquoi, alors que les pro-
messes en matière énergétique sont autant valables que les 
promesses d’évolutions institutionnelles, que les centrales 
au fuel dont tout le monde s’accorde depuis des décennies à 

dire que « ça ne peut plus durer » continuent à tourner et re-
jeter des panaches, que la consommation augmente toujours 
plus, que les coûts deviennent exorbitants, personne dans 
la classe politique locale n’ait, pour l’heure, relevé la reprise 
du projet ? Que personne ne se soit positionné, pour rappeler 
les engagements passés ou à tout le moins poser la ques-
tion de savoir, alors que deux projets émergent concomitam-
ment (Galsi et H2Med) si une solution est envisagée pour la 
Corse où la situation en matière énergétique a, n’ayons pas 
peur des mots, empiré et où la question environnementale 
se pose désormais avec acuité. Le gaz naturel permettrait de 
réduire drastiquement l’empreinte carbone sur l’île qui est de 
481 gCO2/KWh, soit plus de huit fois la moyenne française ! 
Certes, sur une question aussi sensible que l’indépendance 
énergétique, rien ne pourra se faire sans l’aval de l’état de 
tutelle. Et il y a peu de chances que le gouvernement actuel 
soutienne un tel projet, tant en raison des relations peu cor-
diales qu’entretiennent actuellement Emmanuel Macron et 
Giorgia Meloni que du fait de la rivalité dans la course pour le 
leadership européen en matière d’énergie verte. Dans un tel 
contexte, les intérêts de la Corse ont bien peu de poids. Par 
ailleurs, si le projet Galsi semble devoir refaire surface, l’Algé-
rie a mal accueilli la décision des vingt-sept pays de l’Union 
européenne d’activer, à partir du 15 février 2023, un plafonne-
ment des prix de gros du gaz dès qu’ils dépasseront 180 eu-
ros le mégawattheure (MWh) pendant trois jours consécutifs.  
Le ministre algérien de l’Energie et des Mines a dénoncé une 
décision « unilatérale » susceptible de « déstabiliser le mar-
ché », non sans rappeler que « les gros investissements dans 
le gaz nécessitent une vision claire sur le développement du 
marché gazier ». En somme, rien n’est sûr et il n’y a peut-être 
pas lieu de s’emballer, surtout au vu des nombreuses attentes 
déçues et des promesses non tenues.
Mais il n’empêche : voir deux projets en faveur d’énergies plus 
propres se dessiner en Méditerranée, à quelques milles de 
chez nous, ne peut qu’amener à constater combien la Corse, 
avec plus d’un tiers de son mix énergétique encore et toujours 
tributaire du fuel, est désespérément sur la touche, à côté de 
la plaque. Et ne peut donc qu’inciter à s’interroger : subirons-
nous encore longtemps des décisions qui vont à l’encontre 
de nos intérêts vitaux ? quelle politique énergétique voulons-
nous et, surtout, pouvons-nous faire valoir nos préférences 
et nos choix ? nos représentants politiques ont-ils les moyens 
de se faire entendre et de faire en sorte que la Corse ait enfin 
voix au chapitre ? Autant de questions qui mériteraient d’être 
remises sur le tapis, appeler débats et éclaircissements. Tant 
sur le plan écologique et sanitaire que sur le plan politique, le 
statu-quo énergétique est aujourd’hui suicidaire. n
Xavier LORENZI avec EM

*Sources : Algérie éco, Algérie patriotique, L’Expression, El Watan, Le Moniteur.
** L’Unione sarda du 11 décembre 2022 : Macron & company, blitz per fermare il Galsi

Vo i r  d e u x  p r o j e t s  e n  f a v e u r  d ’é n e r g i e s  p l u s  p r o p r e s  s e  

d e s s i n e r  e n  M é d i t e r r a n é e ,  à  q u e l q u e s  m i l l e s  d e  c h e z  n o u s ,  

n e  p e u t  q u ’ a m e n e r  à  c o n s t a t e r  c o m b i e n  l a  C o r s e ,  a v e c  p l u s 

d ’ u n  t i e r s  d e  s o n  m i x  é n e r g é t i q u e  e n c o r e  e t  t o u j o u r s  t r i b u t a i r e 

d u  f u e l ,  e s t  d é s e s p é r é m e n t  s u r  l a  t o u c h e ,  à  c ô t é  d e  l a  p l a q u e .
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tablettes numériques à destination des rési-
dents des Ehpad de Corse, pour leur permettre 
de garder contact avec leurs proches durant la 
9e vague de Covid. Complétée par des ateliers 
de formation à l’utilisation des tablettes, cette 
action, lancée le 11 janvier à Ajaccio, par Bian-
ca Fazi, conseillère exécutive chargée de la 
santé et du social, et Pierre Pugliesi, directeur 
général de Corsica Haut Débit s’inscrit dans le 
cadre du Plan Salvezza è Rilanciu adopté par 
la Collectivité de Corse en novembre 2020

ans et non plus 62 ans : le 10 janvier, le gou-
vernement a dévoilé son projet de réforme des 
retraites qui relève l’âge de départ légal au 
rythme de 3 mois par an à partir du 1er sep-
tembre 2023 jusqu’en 2030. Cette hausse 
concernera tous les actifs, salariés, indépen-
dants et fonctionnaires ». Premiers concernés 
ceux nés entre le 1er septembre et le 31 dé-
cembre 1961 qui devront cotiser un trimestre 
de plus, soit 169 contre 168 auparavant. Le 
débat parlementaire sur le projet est annoncé 
à partir de début février 2023

jours d’interventions archéologiques : en 
2022, l’activité opérationnelle de l’Institut 
national de recherches archéologiques pré-
ventives (Inrap) en 2022 a progressé de près 
de 3 % par rapport à 2021 et de 10 % sur 5 
ans. Avec 146 000 jours d’interventions, l’acti-
vité de fouilles archéologiques préventives se 
rapproche, elle, de son plafond historique. Elle 
a progressé de 4 % par rapport à 2021 et de 
12 % sur les cinq dernières années. Un résultat 
corrélé à la forte activité d’aménagement du 
territoire constatée depuis 2021.

Les chif res de la semaine

Les chif res de la semaine

Les chif res de la semaine

50 227 00064

AUTOMOBILE

2022, baisse des immatriculations de véhicules neufs
Après deux années particulièrement difficiles liées à la pandémie de Covid-19, le marché automobile français n’a pas profi-
té d’une année 2022 plus calme sur le front sanitaire pour se reprendre, indique l’agence Flashs, spécialisée dans le traite-
ment et la diffusion de données. Selon les sources du ministère de la Transition Ecologique, les immatriculations de voitures 
neuves en France ont en effet reculé de près de 8 % par rapport à 2021 pour s’établir fin décembre à 1,58 million. Parmi les fac-
teurs susceptibles d’avoir contribué à cette baisse, la pénurie persistante de semi-conducteurs, indispensables à la conception  
des puces électroniques qui équipent tous les véhicules neufs mais aussi la guerre en Ukraine et une forte inflation ayant en-
trainé un attentisme probable chez les potentiels acheteurs. Afin de mesurer l’impact de ces différents facteurs sur la vente de 
voitures neuves en France, Flashs a créé pour le site cartegrise.com un outil dynamique qui permet de visualiser et comparer 
l’évolution des immatriculations de voitures neuves depuis 2018 par région et par département. Les DOM/TOM enregistrent la 
plus forte hausse des immatriculations (+2%) et les Hauts-de-France la plus forte baisse (-11,2 %). S’agissant de la Corse, avec 
25 962 voitures neuves immatriculées en 2022, on y constate une baisse des immatriculations de -8,9 % par rapport à 2021 
(28 506) ; dans le détail, si une hausse a été enregistrée en Corse-du-Sud (+6,2%) elle est contrebalancée par une forte baisse 
en Haute-Corse (-17 %). Toutefois, si on compare 2022 à 2020, on note pour la région une augmentation des immatriculations 
de 24,3 %. En revanche, en regard des 34 911 immatriculations qui avaient été réalisées en 2019 avant la crise sanitaire de la 
Covid-19, la baisse enregistrée en 2022 en Corse est alors de -25,6 %, la plus forte baisse concernant la Corse-du-Sud : -28,7 % 
contre -23,4 % en Haute-Corse. n AN

SANTÉ

Le Centre hospitalier
d’Ajaccio déménage (enfin)

Le moment est arrivé. Initialement annoncée pour la fin du premier se-
mestre 2019, la mise en service du nouvel hôpital de la Miséricorde, si-
tué sur le site du Stiletto est désormais imminente. Le déménagement 
a débuté le 10 janvier et son organisation prévoit un transfert progressif 
des activités sur une période de six semaines, jusqu’au 15 février 2023. 
Afin d’éviter le transfert de patients (hors Urgences) vers le nouvel hô-
pital entre le 23 janvier et le 12 février (période de déménagement des 
services de soins), la direction de l’hôpital précise que les premières 
admissions sur le nouveau site se feront à partir du 30 janvier et que 
les premières Urgences y seront prises en charge à compter du 31 jan-
vier (date de déménagement du service des Urgences). S’agissant du 
service d’obstétrique, les femmes enceintes devront se présenter sur 
le nouveau site à compter du 31 janvier (date de déménagement du 
bloc obstétrical). Le déménagement a été confié à un prestataire spé-
cialisé extérieur, la société AXAL. Au vu des enjeux liés à ce démé-
nagement, les responsables du Centre hospitalier en appellent « à la 
population ajaccienne en l’invitant, autant que faire se peut, à faciliter 
la circulation des camions de transport de la société AXAL, sur le tra-
jet entre le site actuel (Avenue Impératrice Eugénie) et le nouveau site 
d’implantation (Stiletto) ». Le calendrier détaillé du déménagement est 
disponibles sur le site internet de l’hôpital (www.ch-ajaccio.fr), dans la 
rubrique « actualités ». n AN

http://cartegrise.com
http://www.ch-ajaccio.fr
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N° 02 
 

SSAASSUU  AAMM..  PPRROOBBAATT  
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 1600 euros 
Siège social : Lieu-dit Cantinone 

Route de la Madrague, 20290 Lucciana 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Avis est donné de la constitution d'une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes. 
FORME : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle. 
DENOMINATION : AM. PROBAT 
SIEGE SOCIAL : Lieu-dit Cantinone - 
Route de la Madrague - 20290 Lucciana 
OBJET : L’objet social est : 
La réalisation de tous travaux de bâti-
ments, maçonnerie générale, sol, car-
relage, cloisons, peintures, enduits, 
décorations, agencements, électricité, 
et tout travaux d’installation électrique, 
aussi bien pour les particuliers que pour 
les professionnels. 
Toutes opérations industrielles, com-
merciales et financières, mobilières et 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à l'objet sus indiquer 
ou à tous autres objets similaires ou 
connexes, de nature à favoriser la fina-
lité de la société, son extension ou son 
développement. 
DUREE : 99 années. 
CAPITAL : 1600 Euros 
APPORTS EN NUMERAIRE : 1600 Euros 
APPORTS EN NATURE : 0 Euros  
Président : Est nommé Président de la 
Société : Mr AMJAR Mohammed. Etat 
civil : né le 02 Juillet 1990 à Temsamane 
(Maroc) et de nationalité Marocaine. Ré-
gime matrimonial : Célibataire (régime 
non modifié depuis ainsi qu’il le déclare). 
Adresse : Résidence Matunera - Lieu dit 
Petrelle - 20620 Biguglia 
IMMATRICULATION : Au RCS de Bastia. 

Pour avis,
N° 05 

 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous seing privé 
établi à BELVEDERE-CAMPOMORO en 
date du 5 janvier 2023, il a été constitué 
une Société Civile Immobilière présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
DENOMINATION : BELVEDERE, 
SIEGE SOCIAL : Village Belvedere, 20110 
Campomoro-Belvedere 
OBJET : La société a pour objet la pro-
priété, la gestion et plus généralement 
l'exploitation par bail, location ou tout 
autre forme d'un immeuble que la so-
ciété se propose d'acquérir et toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières de caractère purement 
civil et se rattachant à l'objet social. 
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce 
et des sociétés.  
CAPITAL : 100.000 euros 
Montant des apports en numéraire :  
100.000 € (cent mille euros) 
GERANCE : Monsieur BOUDJENAH Aziz, 
Kada, demeurant Village Belvedere, 
20110 Campomoro-Belvedere, 
AGREMENT DES CESSIONS : Les parts 
sociales sont librement cessibles entre 
associés et entre conjoints, ascendants 
ou descendants, même si le conjoint, 
l'ascendant ou le descendant cession-
naire n'est pas associé. 
Elles ne peuvent être cédées, à titre 
onéreux ou à titre gratuit, à des per-
sonnes autres que celles visées ci-des-
sus, qu'avec le consentement de la 
majorité des associés, représentant au 
moins les trois quarts des parts so-
ciales. 
IMMATRICULATION : Au registre du 
commerce et des sociétés d’Ajaccio. 

Pour avis, L’associé fondateur, 
 mandaté à cet effet ou le gérant.

N° 03 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à San Gavino di Carbini 
du 01/12/22, il a été constitué une So-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes : 
Forme sociale : Société Civile 
Dénomination sociale : CASA JC 
Siège social : Gialla, 20137 San Gavino 
Di Carbini 
Objet social : La prise de participation 
dans toutes sociétés françaises ou 
étrangères quels que soient leur objet 
social et leur activité, 
- La gestion de titres et de valeurs mo-
bilières, l'investissement à objet civil 
matériel ou immatériel pour son 
compte ou pour celui de tiers, 
- La gestion de son propre patrimoine 
tant immobilier que mobilier et de tout 
patrimoines quelle que soit sa compo-
sition appartenant à toute personne 
physique ou morale, 
- L’animation des sociétés dont la pré-
sente société détient des participations, 
- Administration de société. 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des 
sociétés 
Capital social : 1000 euros, constitué 
uniquement d'apports en numéraire 
Gérance : Mme Anne Céline MAISETTI, 
demeurant Lieu-dit Gialla, 20137 Porto-
Vecchio, 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
Dispense d'agrément pour cessions à 
associés, conjoints d'associés, ascen-
dants ou descendants du cédant ; Agré-
ment des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales 
Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés d’Ajaccio.

N° 01 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 2 Janvier 2023, il a été créé 
une Société représentant les caracté-
ristiques suivantes : 
Forme : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle 
Dénomination sociale :  

NG METALLERIE 
Durée : 99 ans 
Siège social : Lieu-dit San Giovanni, Pis-
cia Rossa, 20167 Appietto 
Capital social : 500 euros 
Objet : La société a pour objet, en 
France et dans tous les pays : 
- La réalisation d’ouvrages en métal 
destinés soit à la sécurité ou à l’accès 
des bâtiments, soit à leur décoration et 
plus généralement, toutes activités an-
nexes ou connexes à celles ci-dessus 
énoncées. 
Et, d'une façon générale, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, mo-
bilières ou financières se rapportant 
directement ou indirectement ou pou-
vant être utiles à cet objet ou suscepti-
bles d'en faciliter la réalisation. 
Président : Mr GAMEIRO Nelson, de-
meurant Lieu-dit San Giovanni, Piscia 
Rossa, 20167 Appietto 
Admission aux assemblées et droit de 
vote : Les décisions en matière d'aug-
mentation, d'amortissement ou de ré-
duction de capital, de fusion, scission 
ou dissolution, de modification des sta-
tuts, d'apport partiel d'actif, de vente de  
fonds de commerce de la société, de 
dissolution de nomination des commis-
saires aux comptes, d'approbation des 
comptes annuels et affectation du ré-
sultat, sont prises collectivement par 
les actionnaires, avec délégation de 
pouvoir le cas échéant du président  
selon ce qui est prévu par la loi et/ou 
les statuts et/ou chaque décision col-
lective. Les décisions devant être prises 
collectivement par les actionnaires et in-
diquées ci-dessus sont prises à la majo-
rité des deux tiers des actionnaires. 
Si la société est détenue par un associé 
unique, ces décisions sont prises direc-
tement par l’associé unique. 
* Décisions de l’associé unique 
L’associé unique est seul compétent 
pour prendre les décisions suivantes ; 
- approbation des comptes annuels et 
affectation des résultats ; 
- nomination et révocation du président ; 
- nomination des commissaires aux 
comptes ; 
- dissolution et liquidation de la société ; 
- augmentation et réduction du capital ; 
- fusion, scission et apport partiel d'actif ; 
- agrément des cessions d'actions 
(lorsque la clause s’applique) ; 
- exclusion d'un actionnaire, 
Toutes les autres décisions sont de la 
compétence du président. 
Agrément : Tant que la société est uni-
personnelle, les actions sont librement 
cessibles et transmissibles par l’associé 
unique. 
Immatriculation : RCS d’Ajaccio. 

Pour avis,  
Le Président.

N° 04 
 

SSOOCCIIEETTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  
HHOOTTEELLIIEERREE  DDEE  LL’’OORRTTOOLLOO  
SSiiggllee  ::  SSGGHH  ddee  LL''OORRTTOOLLOO  
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 5.000 euros 
Siège social : Murtoli, 20100 Sartene  

En cours de constitution 
 

AAVVIISS  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
Avis est donné de la constitution d'une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 
DENOMINATION SOCIALE : SOCIETE DE 
GESTION HOTELIERE DE L'ORTOLO 
SIGLE : SGH de L'ORTOLO 
FORME : Société par Actions Simplifiée 
SIEGE SOCIAL : Murtoli, 20100 Sartene 
OBJET : L'exercice d'activités d'hôtelle-
rie, de restauration, de tourisme, de loi-
sirs, d'éducation, de culture, de sports, 
de services, la réalisation de toutes 
opérations mobilières, immobilières, fi-
nancières, libérales et civiles, l'exploita-
tion de fonds de commerces, la prise de 
participation, la création de filiales et 
toutes opérations liées directement ou 
indirectement à l'objet 
DUREE : 99 années 
CAPITAL : 5.000 euros 
PRESIDENCE : Mlle Santa, Louisette, 
Julia CANARELLI née le 05/08/1999 à 
Clamart (92), de nationalité française, 
demeurant Domaine de Murtoli, 20100 
Sartène 
IMMATRICULATION : Au RCS d’Ajaccio 
CLAUSE d'AGREMENT : La transmission 
de parts est soumise à l'agrément des 
associés sur décision prise à la majorité 
des droits de vote. 

Pour insertion,

N° 06 
 
 
 

IINNGGEENNIIEERRIIEE  CCOONNSSEEIILL  
EETT  EEXXPPEERRTTIISSEE    

Société d’Expertise Comptable  
Immeuble LE MATHIS  

204, Avenue du Colmar  
67100 Strasbourg - 03.88.55.00.55  

y.daeffler@ice-strasbourg.com 
 

SSCC  HHEELLJJOOEE  
 
Avis est donné de la constitution le 
28/12/2022 d'une Société présentant 
les caractéristiques suivantes : 
FORME : Société Civile ; 
DENOMINATION : HELJOE ; 
SIEGE SOCIAL : 16, Avenue du Cdt Gé-
rard Marche, 20260 CaIvi ; 
OBJET : La souscription, l’achat, la vente 
et la gestion de titres ou de droits so-
ciaux de toutes sociétés, françaises ou 
étrangères, cotées ou non cotées ; 
DUREE : 99 ans à compter de la date 
d'immatriculation au RCS ; 
CAPITAL : €. 1.000, constitué en totalité 
d’apports en numéraire ; 
COGERANCE : Madame Hélène DEL-
POUX et Madame Joëlle DELPOUX, de-
meurant 16, Avenue du Cdt Gérard 
Marche, 20260 Calvi ; 
CESSION DE PARTS : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
et entre conjoints, ascendants ou des-
cendants. Les autres cessions sont 
soumises à agrément. 
IMMATRICULATION : Au RCS de Bastia. 

Pour avis,

N° 07 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Par ASSP du 02/01/2023, il a été consti-
tué une Société par Actions Simplifiée 
dénommée HENRYS, au capital de 
2000 euros, pour une durée de 99 ans, 
à compter de l'immatriculation au RCS 
d'Ajaccio.  
Siège social : 15, rue Borgo, 20137 
Porto-Vecchio 
Objet social : vente de prêt à porter, bi-
joux, chaussures, lingerie, accessoires 
divers, maroquinerie, vannerie, vais-
selle, petite décoration, mobilier, linge 
de maison, ainsi que la création, le des-
ign, la fabrication, y compris par sous-
traitance, de tous les articles ci dessus 
désignés, ainsi que leur commercialisa-
tion, au détail et en gros en général, di-
rectement ou indirectement ; 
Le dépôt de modèles, brevets, dessins 
et marques, la création de concept 
store ; 
L'achat pour le compte de tiers man-
dants de tous les articles ci dessus dé-
signés, le conseil et L'assistance de tiers 
en matière de mode. 
Présidente : Madame Sonia Sauli, 
épouse de Rocca Serra, 15 rue Borgo, 
20137 Porto-Vecchio 
Admission aux assemblées et droits de 
vote : Tout actionnaire est convoqué 
aux assemblées et chaque action 
donne droit à une voix. 
Clause d'agrément : Actions librement 
cessibles entre associés. Pour les tiers, 
Agrément des 2/3 des associés, ou à 
unanimité si le cédant ne prenant pas 
part au vote, la majorité des 2/3 ne peut 
être atteinte.

DDEEPPOOSSEEZZ          
      vvooss  aannnnoonncceess  :: 

 aall--iinnffoorrmmaatteeuurrccoorrssee@@oorraannggee..ffrr
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N° 15 
 

AAZZUURR  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  
Société à Responsabilité Limitée 

Transformée  
En Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 5000 euros 
Siège social : n°261 Strada di a Cruci 

20137 Lecci 
452 540 099 RCS Ajaccio 

 

AAVVIISS  DDEE  TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN  
 
Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 31 
décembre 2022, l'associé unique a dé-
cidé la transformation de la Société en 
Société par Actions Simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d'un 
être moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société. 
La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d'ouverture et de clôture de son exer-
cice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme 
de 5000 euros. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l'inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix. 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l'associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d'actions, à 
l'exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés. 
Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur 
Don-Jean GIOVANNANGELI. 
Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par : PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
Monsieur Don-Jean GIOVANNANGELI 
demeurant La Croix, 20137 Lecci. 

Pour avis, La Gérance.

N° 11 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à PORTO-VECCHIO 
(20137), du 20 décembre 2022, il a été 
constitué une Société présentant les 
caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée à Associée Unique 
Dénomination sociale :  

ENJ CONSTRUCTION 
Siège social : Chemin de Tenda, 20137 
Porto-Vecchio. 
Objet social : Travaux de maçonnerie 
générale et gros-œuvre de bâtiment. 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des 
sociétés 
Capital social : 242.662,00 euros 
Gérance : Monsieur Jorge Miguel EUSE-
BIO NUNES, demeurant Chemin Petra 
d’Arca, Machja Suprana, 20137 Porto-
Vecchio, 
Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés d’Ajaccio. 

Pour avis, La Gérance.

N° 10 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 4 janvier 2023 à Saint-Flo-
rent, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
SIEGE ET OBJET DE LA SOCIETE : 
MAMINA, Société par Actions Simplifiée 
unipersonnelle au capital de 240 000€, 
dont le Siège social est Résidence U 
Centru rue du Furnellu 20217 Saint-Flo-
rent, ayant pour objet : la prise de par-
ticipation ou d’intérêts dans toutes 
sociétés ou entreprises commerciales, 
industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières, l’assistance technique, fi-
nancière, commerciale, administrative 
à de telles sociétés ou entreprises, pour 
une durée de 99 ans à compter de la 
date de l'immatriculation de la Société 
au Registre du Commerce et des socié-
tés de Bastia 
TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Toute cession d’actions est soumise à 
un agrément préalable de la collectivité 
des associés. 
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : 
Chaque action donne droit au vote et à 
la représentation dans les consultations 
collectives, proportionnellement à la 
quotité du capital qu’elle représente. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Président : Il a été nommé comme pré-
sident Monsieur Franck , André, BEL-
TRAME demeurant au U Centru rue du 
Furnellu 20217 Saint-Florent , pour une 
durée non limitée. 

Pour avis, Le Président

N° 12 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date, à Saint Florent, en date du 16 
décembre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 
SIEGE ET OBJET DE LA SOCIETE : 
LUCIA, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 1000€, dont le Siège social 
est Lieu-dit U PONTE OLMETA DI TUDA 
20232 OLETTA, ayant pour objet : res-
tauration, et la vente à consommer sur 
place ou a emporter de produits entrant 
dans le cadre de la restauration et les 
activités de snack, glacier et débit de 
boissons, pour une durée de 99 ans à 
compter de la date de l'immatriculation 
de la Société au Registre du Commerce 
et des sociétés de Bastia. 
TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Toute cession d’actions est soumise à 
un agrément préalable de la collectivité 
des associés. 
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : 
Chaque action donne droit au vote et à 
la représentation dans les consultations 
collectives, proportionnellement à la 
quotité du capital qu’elle représente. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Président : Il a été nommé comme pré-
sident, Madame OLEKSAKOVA Lucia 
demeurant à U Centru rue du Furnellu 
20217 Saint- Florent, pour une durée 
non limitée. 

Pour avis, Le Président

N° 14 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à Ajaccio du 01/01/2023, 
il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination :  

PHARMA AJACCIO OXYGENE 
Siège : Les Logis de l’Aqueduc, Bât A 
20167 MEZZAVIA  
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
Capital : 1 000 euros 
Objet : Location de matériel médical et 
location d'oxygène médical à domicile. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l'inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l'associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d'actions, à 
l'exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés. 
Président : M. Alexandre, Christophe, 
Ramon Christophe, Ramon BOU-
CHAERT, demeurant 29 rue d’Amiens 
80680 SAINT FUSCIEN. 
La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés d’Ajaccio 

Pour avis, Le Président

N° 13 
 

CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DDEE  SSOOCCIIEETTEE  
 
Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date à BASTIA du 14 Décembre 
2022, il a été constitué sous la dénomi-
nation sociale « M2 PLOMBERIE », une 
société à responsabilité limitée ayant 
pour : 
objet : Toutes activités de plomberie, 
chauffage et tous types de petits tra-
vaux. 
Le siège social est fixé à MURATO 
(20239) Lieudit Pietraje, Route de Ra-
pale.  
La durée de la société qui prendra 
cours à dater de son immatriculation au 
registre du commerce est fixée à 99 an-
nées. 
L’associé unique a effectué un apport 
en numéraire dont le montant s'élève à 
la somme de 100 €.  
Le capital ainsi formé est divisé en 10 
parts sociales de 10 euros chacune en-
tièrement souscrites et intégralement 
libérées, lesquelles ont été attribuées à 
l’associé unique dans la proportion de 
son apport. 
La société est gérée et administrée par 
Monsieur Christian MARINI demeurant 
à MURATO (20239) Lieudit Pietraje, 
Route de Rapale, né le 20 Octobre 1995 
à BASTIA (Haute-Corse), lequel jouit vis 
à vis des tiers des pouvoirs les plus 
étendus pour contracter au nom de la 
société et l'engager pour tous actes et 
opérations entrant dans l'objet social 
sans limitation. 
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés tenu au 
greffe du Tribunal de Commerce de 
BASTIA. 

Pour avis et mention, Le gérant. 

N° 08 
 

GGOOAA 

Société civile Immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : Lieu- dit Pedi Morella 
20 167 CUTTOLI- CORTICCHIATO 

 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à AJACCIO du 08.12.2022, 
il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile Immobi-
lière 
Dénomination sociale : GOA 
Siège social : Lieu- dit Pedi Morella, 20 
167 CUTTOLI- CORTICCHIATO 
Objet social : l'acquisition, l'administra-
tion et l'exploitation par bail, location ou 
autrement de tous autres immeubles 
dont elle pourrait devenir propriétaire, 
par voie d'acquisition, échange, apport 
ou autrement 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des 
sociétés 
Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d'apports en numéraire 
Gérance : Olivier GERBRON demeurant 
Lieu-dit Pedi Morella, 20167 CUTTOLI- 
CORTICCHIATO 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
dispense d'agrément pour cessions à 
associés, conjoints d'associés, ascen-
dants ou descendants du cédant. Agré-
ment des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts so-
ciales. 
Immatriculation de la Société au Regis-
tre du commerce et des sociétés 
d’AJACCIO. 

Pour avis, La Gérance

N° 09 
 

UU  SSCCAAMMPPUU  
Société par actions simplifiée  

Au capital de 1 000 euros  
Siège social : Place de l'Eglise 

20215 LORETO DI CASINCA 
 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  
 
Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à Loreto du 9 janvier 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : U SCAMPU 
Siège : Place de l'eglise, 20215 LORETO 
DI CASINCA 
Durée : quatre vingt dix neuf ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
Capital : 1 000 euros 
Objet : L'acquisition, la construction et 
l'exploitation d'un ensemble immobilier. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d'autant de 
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions. 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l'associé unique est libre. 
Président : Monsieur Francescu Suzza-
rini, demeurant place de l'eglise, 20215 
Loreto di Casinca. 
La Société sera immatriculée au Regis-
tre du commerce et des sociétés de 
BASTIA. 

Pour Avis, Le Président

TT RR AA NN SS FF OO RR MM AA TT II OO NN   
SS OO CC II EE TT EE

CC RR EE AA TT II OO NN   
SS OO CC II EE TT EE
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N° 21  

AAVVIISS  DDEE  TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN  
 
Lors de l’assemblée générale extraor-
dinaire en date du 2 juin 2023, la collec-
tivité des associés a décidé la 
transformation de la SARL « JPC EQUI-
PEMENTS » sous la forme juridique  
d’une « SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLI-
FIEE SAS ». 
Forme : Société par Actions Simplifiée 
Dénomination sociale :  

JPC EQUIPEMENTS 
Durée : 99 ans 
Siège social : Résidence Les Balcons 
d’Ajaccio, Bât.A, Aspretto, 20090 Ajaccio 
Capital social : 1500 € 
Objet : La société a pour objet, en 
France et dans tous les pays :  
L’achat et la vente de textile, objets, sup-
ports publicitaires, d’emballages, d’arti-
cles de souvenir, élaboration, fabrication 
et transformation desdits biens. 
Et, d'une façon générale, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, mo-
bilières ou financières se rapportant 
directement ou indirectement ou pou-
vant être utiles à cet objet ou suscepti-
bles d'en faciliter la réalisation. 
Président : Mr DESOLE Jean-Pierre, de-
meurant Lieu-dit Milella, Plaine de Péri, 
20167 Péri 
Admission aux assemblées et droit de 
vote : Les décisions en matière d'aug-
mentation, d'amortissement ou de ré-
duction de capital, de fusion, scission ou 
dissolution, de modification des statuts, 
d'apport partiel d'actif, de vente de 
fonds de commerce de la société, de 
dissolution de nomination des commis-
saires aux comptes, d'approbation des 
comptes annuels et affectation du ré-
sultat, sont prises collectivement par les 
actionnaires, avec délégation de pouvoir 
le cas échéant du président selon ce qui 
est prévu par la loi et/ou les statuts 
et/ou chaque décision collective. 
Décisions prises à l'unanimité. 
Toute décision requérant l'unanimité en 
application des dispositions légales, 
c'est-à-dire l'inaliénabilité des actions, la 
clause d'agrément, la nullité des ces-
sions d'actions et la cession  des actions. 
* Décisions prises à la majorité des 
deux tiers des actionnaires : 
- approbation des comptes annuels et 
affectation des résultats ; 
- nomination et révocation du président ; 
- nomination des commissaires aux 
comptes ; 
- dissolution et liquidation de la société ; 
- augmentation et réduction du capital ; 
- fusion, scission et apport partiel d'actif ; 
- agrément des cessions d'actions ; 
- exclusion d'un actionnaire ; 
Toutes les autres décisions sont de la 
compétence du président. 
Agrément : Les cessions d'actions sont 
soumises à l'agrément des associés. 
Immatriculation : RCS d’Ajaccio. 

Pour avis, Le président.

N° 22 
 

LL’’AAMMIICCIIZZIIAA  
Société en Nom Collectif  

Au capital de 2.000,00 euros 
Siège : Chez Monsieur Joël SCANIGLIA 

Macinaggio - 20248 ROGLIANO 
831 400 825 RCS BASTIA 

 

AAVVIISS  DDEE  TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN  
 
Aux termes d'une délibération en date 
du 20 décembre 2022, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés, a 
décidé : 
- La transformation de la Société en so-
ciété en nom collectif à compter du 
même jour, sans création d'un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d'ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme 
de 2.000,00 euros. 
Monsieur Joël, Laurent SCANIGLIA, Pré-
sident, a cessé ses fonctions du fait de 
la transformation de la Société. 
Sous sa nouvelle forme de société en nom 
collectif, la Société est dirigée par un gé-
rant : Monsieur Joël, Laurent SCANIGLIA, 
demeurant 20248 MACINAGGIO (20), 
- La modification de la dénomination 
sociale de la Société, afin que celle-ci 
devienne « L’AMICIZIA ». 
- La modification de l’objet social de la 
Société, à compter du 20 décembre 
2022, afin d’exercer les activités sui-
vantes : Débit de tabac, détaillant Fran-
çaise des Jeux (FDJ), loterie et grattage, 
cartes téléphoniques et de prépaie-
ment, papeterie, livres et carterie, tim-
bre-poste et timbre-amende, 
photocopies, souvenirs et confiserie, ar-
ticles pour fumeurs et articles de plages. 

Pour avis Le Gérant

TT RR AA NN SS FF OO RR MM AA TT II OO NN   
SS OO CC II EE TT EE

N° 25 
 

CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  GGAALLEERRIIAA  
 

AAVVIISS  DD’’EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  --  CCAARRTTEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE  
 
1ère parution, 
Monsieur le Maire, en application des dispositions de l’arrêté N° 2023/01, informe 
la population qu’il sera procédé à une enquête publique sur le projet d’élaboration 
de la carte communale de GALERIA, pendant une durée de trente-un (31) jours, à 
compter du Mercredi 1er Février 2023 de 09h00 jusqu’au Vendredi 03 Mars 2023 
inclus à 12h00. 
Monsieur Jean-Paul MARANINCHI a été désigné Commissaire-enquêteur.  
Il recevra le public en mairie lors des permanences suivantes :  
· Le Mercredi 01/02/2023 de 09h00 à 12h00 (ouverture de l’enquête) ;  
· Le Lundi 13/02/2023 de 09h00 à 12h00 ;  
· Le Lundi 20/02/2023 de 09h00 à 12h00 ;  
· Le Vendredi 03/03/2023 de 09h00 à 12h00 (clôture de l’enquête). 
Remarque : compte tenu de la situation sanitaire liée à l’épidémie de COVID 19, 
les gestes barrières sont recommandés. 
Les pièces du dossier d’élaboration de la carte communale ainsi qu'un registre 
d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire enquêteur, 
seront consultables en  

MAIRIE – 20245 GALERIA, aux jours et heures habituels d'ouverture :  
LUNDI – MERCREDI – VENDREDI    de    9 H – 12 H. 

Chacun pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions 
sur le registre d'enquête. Elles pourront également être adressées par correspon-
dance à la Mairie de Galéria – 20245 GALERIA  et seront remises à Monsieur le 
Commissaire enquêteur. 
De plus, une version numérisée du dossier d’élaboration de la carte communale 
sera consultable sur le site informatique dédié suivant, lequel met également à 
disposition du public un registre d’enquête dématérialisé : https://www.registre-
dematerialise.fr/4421 
Les observations transmises par courriel seront également publiées sur le registre 
dématérialisé et consultables. Elles doivent être adressées à l’adresse suivante :  
enquete-publique-4421@registre-dematerialise.fr 
Les informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête ainsi que 
l’avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environne-
ment sont joints au dossier d’élaboration de la carte communale et peuvent donc 
être consultés dans les mêmes conditions. 
Toute personne peut en outre, sur sa demande adressée à Monsieur le Maire de 
la commune et à ses frais, obtenir communication du dossier d’élaboration de la 
carte communale soumis à enquête publique avant l’ouverture de l'enquête ou 
pendant celle-ci. 

Toutes informations peuvent être demandées en mairie

MM OO DD II FF II CC AA TT II OO NN     
SS TT AA TT UU TT SS

N° 16 
 

RRIIVVIIEERRAA  SSHHOOEESS  
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 1.000,00 euros 
Siège social : 4, Av. Antoine Serafini 

20000 AJACCIO 
RCS AJACCIO 803 994 854 

 
Aux termes d'une décision en date du 
1er janvier 2023, l'associée unique a dé-
cidé, à compter de ce jour: 
- de transférer son siège social de : 4, 
Avenue Antoine Serafini, 20000 AJAC-
CIO au : 30, Cours Napoléon, 20000 
AJACCIO. 
- de changer de dénomination sociale, 
laquelle est désormais «ROYAL BABY», 
Et de modifier en conséquence les arti-
cles 3 et 4 des statuts. 

Pour avis, Le Gérant

N° 19 
 

LLUUCCCCIIOONNII  MMOOBBIILLIIEERR 

Société par actions simplifiée  
au capital de 50 000 euros 

Siège social :  
Lot. 12 Lotissement Stiletto 

Route du Stiletto, 20090 AJACCIO 
RCS AJACCIO 879 398 345 

 
L'Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 16/07/2022 a décidé : 
- d'étendre à compter du 16/07/2022 
l'objet social aux activités de Com-
merce de détails de meubles, d'objets 
de décoration divers ainsi que d'autres 
équipements du foyer et la prestation 
de service relative à l'aménagement in-
térieur, l'ameublement et le design d'in-
térieur de tous locaux et de modifier en 
conséquence l'article 2 des statuts. 
- de remplacer à compter du 
16/07/2022 la dénomination sociale 
"LUCCIONI MOBILIER" par "LMKH" et de 
modifier en conséquence l'article 3 des 
statuts. 

Pour avis, Le Président

N° 18 
 

SSAASS  SSOOTTTTAA  
Siège social : Hameau de Torre  

20137 Porto-Vecchio 
Capital de 500 euros 

909622466 RCS Ajaccio 
 
Par AGE du 08.12.2022, les associés ont 
pris acte de la démission de Stephane 
Nicoli de ses fonctions de Directeur Gé-
néral. Il n'est pas remplacé.  

Pour avis. Le Président Henri Ettori.

N° 17 
 

AAVVIISS  
 
Lors de l’AGE en date du 15 avril 2022 
de la SARL POGGI ET FILS, SARL au ca-
pital de 4.000 € dont le siège social est 
sis 1 rue Alsace Lorraine, 20260 CALVI, 
immatriculée au RCS de BASTIA sous le 
n°799.379.011., les associés ont décidé 
de la poursuite de l’activité de la so-
ciété malgré la perte de plus de la moi-
tié du capital social.  

N° 20 
 

TTEERRRRAA  RROOSSSSAA  IIMMMMOOBBIILLIIEERR  
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 1.200,00 €uros 
Siège social : Suaralta Fontanaccia, 

20129 BASTELICACCIA 
RCS AJACCIO 793 375 650 

 
Aux termes du procès-verbal des déli-
bérations de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés en date du 07 
décembre 2022, Monsieur Vladimir DU-
SANEK, demeurant Lieudit Prunelli, 
Centre équestre, Campo Dell’Oro, Route 
de Bastia, 20090 AJACCIO, a été 
nommé en qualité de gérant de la so-
ciété, en remplacement de Monsieur 
Pierre, André, Stéphane OTTAVI. 

Pour avis La Gérance

N° 23 
 

AANNNNOONNCCEE  RREECCTTIIFFIICCAATTIIVVEE  
 
Annonce n° 88 parue le vendredi 23 
Décembre 2022 dans l’INFORMATEUR 
CORSE NOUVELLE, n° 6957/58 concer-
nant la modification des statuts de la 
SARL TETTI E TEGHJE et la nomination 
du nouveau gérant. 
Il fallait lire :  
« SAS MAESTRIA HOLDING » représen-
tée par son président M Olivier ORSINI, 
titulaire de 95 parts, numérotées de 1 à 
95, ci................................................95 parts 
Et non : « Monsieur Olivier ORSINI, titu-
laire de 95 parts, numérotées de 1 à 95, 
ci.......................................................95 parts,  
comme indiqué par erreur.

AA VV II SS   
RR EE CC TT FF II CC AA TT II FF

N° 24 
 

RREECCTTIIFFIICCAATTIIFF  
 
Rectificatif à l'annonce publiée dans 
L'Informateur Corse Nouvelle du 
23/12/2022 concernant CC DEVELOP-
PEMENT, Il fallait lire : décision de l'as-
socié unique de transfert du siège 
social repoussée au 19/12/2022, à effet 
du 19/12/2022. Président (et non gé-
rant) : Mr CASTELLANI Christophe, né le 
1er janvier 1967 à AJACCIO (2A), domicile 
inchangé. 
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N° 26 
 

UU  PPRRIIMMUU  
SARL au capital de 2000 euros 

Siège : Vieux Molini 
Lieu-dit Valle di Lajo, 20166 Albitreccia 

Siège de liquidation : Vieux Molini 
Lieu-dit Valle di Lajo, 20166 Albitreccia 

RCS Ajaccio 538 264 656 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/12/2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite as-
semblée. 
Elle a nommé comme liquidateur M. 
Pierre-Augustin TORRE, demeurant 
Vieux Molini, Lieu-dit Valle Lajo, 20166 
ALBITRECCIA, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l'actif, ac-
quitter le passif, et l'a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. 
Le siège de la liquidation est fixé Vieux 
Molini, Lieu-dit Valle Lajo, 20166 ALBI-
TRECCIA. 
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce d’Ajaccio, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés. 

Pour avis, Le Liquidateur.

N° 33 
 

UU  PPRRIIMMUU  
SARL en liquidation 

Au capital de 2000 euros 
Siège de liquidation : Vieux Molini 

Lieu-dit Valle di Lajo, 20166 Albitreccia 
RCS Ajaccio 538 264 656 

 
L'Assemblée Générale réunie le 
31/12/2021 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Pierre Augustin 
TORRE, demeurant Vieux Molini, Lieu-
dit Valle di Lajo, 20166 ALBITRECCIA, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de com-
merce d’Ajaccio, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la so-
ciété sera radiée dudit registre. 

Pour avis, Le Liquidateur.

N° 34 
 

""BBAASSTTIIAA  MMOOTTOO""  
Société à Responsabilité Limitée  

En liquidation  
Au capital de 1000 euros 

Siège de liquidation :  
28, Montée de la Filippina  

Saint-Antoine - 20200 Bastia 
792875387 RCS Bastia 

 
Suivant délibération de l'assemblée gé-
nérale ordinaire du 28 décembre 2022, 
les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont approuvé les 
comptes de liquidation, ont donné qui-
tus au liquidateur et l’ont déchargé de 
son mandat, puis ont prononcé la clô-
ture des opérations de liquidation. 
Le dépôt des actes et pièces relatif à la 
liquidation est effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Bastia. 

Pour avis, le liquidateur.

N° 31 
 

OORRIIZZOONNTTEE  DDII  SSAANNTTAA  GGIIUULLIIAA  
SARL en liquidation  

au capital de 1 200 euros 
Siège de liquidation :  

Peri Giovanni, Route d'Arca 
20137 PORTO VECCHIO 

501 277 800 RCS AJACCIO 
 
L'Assemblée Générale réunie le 
31/12/2021 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Gaspar DE CASTRO, 
demeurant Peri Giovanni, route d'Arca 
20137 PORTO VECCHIO, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de com-
merce d’Ajaccio, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la so-
ciété sera radiée dudit registre. 

Pour avis, Le Liquidateur

N° 32 
 

PPMM  TTEERRRRAASSSSEEMMEENNTT  
Société par Actions Simplifiées  
à Associé Unique en liquidation  

Au capital de 1000.00 €  
Siège Social : Scampurnaccia  

 Querciolo - 20213 Sorbo-Ocagnano 
RCS Bastia 878 130 186 

 

OORRDDRREE  DD''IINNSSEERRTTIIOONN  
 
Aux termes de l’assemblée générale or-
dinaire en date du 31 décembre 2022 à 
17 heures, l’associé unique a : 
approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, 
déchargé Monsieur POLI Pierre Mathieu 
de son mandat de liquidateur, donné à 
cette dernière quitus de sa gestion, 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. La 
société sera radiée du registre du com-
merce et des sociétés de Bastia.  

Pour avis et mention,  
Monsieur POLI Pierre Mathieu, 

Liquidateur.

N° 27 
 

PPMM  TTEERRRRAASSSSEEMMEENNTT  
Société par Actions Simplifiées  
à Associé Unique en liquidation  

Au capital de 1000.00 €  
Siège Social : Scampurnaccia  

 Querciolo - 20213 Sorbo-Ocagnano 
RCS Bastia 878 130 186 

 

OORRDDRREE  DD''IINNSSEERRTTIIOONN  
 
Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 
2022 à 16 heures, l’actionnaire unique a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société. La société subsistera pour les 
besoins de la liquidation et jusqu’à la 
clôture de celle-ci. 
Monsieur POLI Pierre Mathieu, demeu-
rant Scampurnaccia, Querciolo, 20213 
SORBO-OCAGNANO, est nommé liqui-
dateur. 
Le siège de la liquidation est fixé à : 
Scampurnaccia, Querciolo, 20213 
SORBO-OCAGNANO. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être adressée et que les actes et docu-
ments devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au registre du com-
merce et des sociétés de Bastia. 

Pour avis et mention,  
Mr POLI Pierre Mathieu,  Liquidateur.

N° 29 
 

FFIIOORREE  DDII  SSOOLLEE  
Société à Responsabilité Limitée  

en liquidation 
au capital de 7 622 euros 

Siège : MARE & FESTA 
20145 SARI SOLENZARA 

Siège de liquidation : MARE E FESTA 
20145 SARI SOLENZARA 

B 309 977 932 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 novembre 2022 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée. 
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jean Pierre OTTOMANI, demeurant 
MARE E FESTA - 20145 SARI SOLEN-
ZARA, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le 
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation. 
Le siège de la liquidation est fixé MARE 
E FESTA  - 20145 SARI SOLENZARA. 
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce d’AJACCIO, en annexe 
au Registre du commerce et des socié-
tés. 

Pour avis, Le Liquidateur

N° 30 
 

SSSSIIDD  SSCCMM    
en liquidation 

au capital social de 800 Euros. 
Siège social :  

Pôle Santé du Macchione  
LD Bassanese - 20600 BASTIA 

SIREN 790 381 354  R.C.S. BASTIA 
 

DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN  AANNTTIICCIIPPÉÉEE  
 
Le 25 mars 2022, l'assemblée générale 
mixte a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 25 mars 
2022. MME SEBASTIANI Marie Pierre 
demeurant LA MARANINCA LOT A68 
20290 LUCCIANA, a été nommée Liqui-
dateur. 
Le siège de liquidation reste fixé au 
siège social de la société : Pôle Santé 
du Macchione LD Bassanese 20600 
BASTIA 
Mention sera faite au RCS de BASTIA.

N° 28 
 
 

MMaaîîttrree  DDoommiinniiqquuee  
  CCHHIIAARRII--VVAALLDDRRIIGGHHII  
Notaire à CORTE (20250) 

28, bis cours Paoli - Imm le SERENA 
 

DEPOT DE PROCES-VERBAL  
D’ASSEMBLEE GENERALE 

 PRONONCANT DISSOLUTION  
DE SOCIETE ET NOMINATION 

 D’UN LIQUIDATEUR. 
 
A été déposé au rang des minutes de 
Me CHIARI-VALDRIGHI, suivant acte en 
date du 22 décembre 2022, enregistré 
à BASTIA le 26 décembre 2022, Dossier 
2022 00031283, référence 2B04P31 
2022 N 00732, le procès-verbal d’une 
assemblée générale extraordinaire qui 
s’est tenue le 21 décembre 2022, entre 
les associés de : 
La SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
L’ORMI, Société Civile Immobilière, au 
capital de 1524,49 euros, dont le siège 
social est situé chez Mr et Mme ANTO-
NINI André, lot Loretto, A6, 20090 
AJACCIO, immatriculée au RCS AJACCIO 
sous le numéro 379211105, 
Aux termes de laquelle il a été décidé la 
dissolution anticipée de la Société Ci-
vile Immobilière l’ORMI, à compter du 
30 juin 2022 et la nomination en qua-
lité de liquidateur de Monsieur Jean 
André ANTONINI sans limitation de 
durée et l’approbation du projet de li-
quidation et partage de la Société Civile 
Immobilière l’ORMI. 
Le siège de la liquidation est fixé au 
siège de la société.  
Mention sera faite au RCS d’Ajaccio. 

Pour avis, Me Dominique CHIARI-VALDRIGHI.

DD II SS SS OO LL UU TT II OO NN     
SS OO CC II EE TT EE

CC LL OO TT UU RR EE     
LL II QQ UU II DD AA TT II OO NN

AA PP PP OO RR TT     
FF OO NN DD SS   LL II BB EE RR AA LL   

DD ’’ AA VV OO CC AA TT

N° 35 
 

AABB  IINNIITTIIOO  
 
Par acte S.S.P en date du 21/09/2022 à 
Bastia, enregistré à la Recette des Im-
pôts de Bastia le 28/09/2022, sous le 
numéro de dossier 2022 00024376 réf. 
2B04P31 2022 A 01284, Madame Lau-
rence GAERTNER DE ROCCA SERRA, de-
meurant 30 boulevard Auguste Gaudin 
20200 BASTIA a fait apport à la société 
AB INITIO, SELAS au capital social de 200 
000 €, siège social 16 boulevard Hya-
cinthe de Montera 20200 BASTIA, en 
cours d'immatriculation au RCS de BAS-
TIA son fonds libéral d'avocat exploité à 
16 boulevard Hyacinthe de Montera 
20200 BASTIA et pour lequel Madame 
Laurence GAERTNER DE ROCCA SERRA 
est immatriculé au RCS de BASTIA sous 
le numéro 441 587 227, avec entrée en 
jouissance le 21/09/2022, moyennant le 
prix de 200 000 €. 
Les déclarations de créances, s’il y a 
lieu, seront reçues au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bastia, au plus tard 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications. 

Pour avis
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N° 36 
 

LLOOCCAATTIIOONN  GGEERRAANNCCEE    
  
Aux termes d’un acte sous seing privé, 
en date à Calvi du 15 décembre 2022,  
Monsieur François Michel MURACCIOLI 
demeurant 82 Chemin de Sitone, Villa A 
Piana, 20222 BRANDO, immatriculé au 
RCS de Bastia sous le numéro 434 412 
292,   
A donné en location gérance : 
À la Société SOUVENIRS DE CALVI dont 
le siège est situé 42 rue Clémenceau, 
20260 Calvi, immatriculée au RCS de 
Bastia, un fonds de commerce de vente 
de souvenirs, cadeaux, bijoux fantai-
sies, accessoires à l’enseigne "l’ile aux 
souvenirs" sis 5 rue Joffre, 20260 
CALVI, pour une durée de deux ans à 
compter du 1er janvier 2023 renouvela-
ble par tacite reconduction. 

N° 40 
 

VVAADDIIOOLLAA  
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 8000 euros  
Porté à 6000,00 euros 

Siège social : Lieu-dit Vadiola  
20140 Sollacaro 

479 230 328 RCS Ajaccio 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire du 
21 novembre 2022 a décidé de réduire 
le capital social de 2000 euros pour le 
ramener de 8000 euros à 6000 euros 
par voie de rachat et d'annulation de 25 
actions. Le Président a constaté le 27 
décembre 2022 que cette réduction de 
capital se trouvait définitivement réali-
sée à cette même date. Les mentions 
antérieurement publiées relatives au 
capital social sont ainsi modifiées : 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à huit mille (8000 euros). 
Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à six mille (6000,00 €) euros. 

Pour avis, le Président.

N° 37 
 

AAVVIISS  
 
Suivant acte sous signature privée en 
date du 04/01/2023 à L’Ile-Rousse. 
Madame Dominique PIANNE, demeu-
rant 35 Chemin Palazzi, 20220 Santa 
Reparata di Balagna. 
A donné en location-gérance à : 
Madame Laurence PIANNE, demeurant 
35 Chemin Palazzi, 20220 Santa-Repa-
rata-di-Balagna, 
Un fonds de commerce de restaurant 
sis « Chez Dumè » Rue Napoléon, 
20220 L’Ile-Rousse, pour une durée de 
1 an renouvelable à compter du 
15/01/2023. 

Pour avis,

N° 38 
 

IINNSSEERRTTIIOONN  LLEEGGAALLEE  
 

FFIINN  DDEE  LLOOCCAATTIIOONN--GGEERRAANNCCEE  
 
La location-gérance du fonds de com-
merce de vente de gateaux corses, à 
l’enseigne AUX GATEAUX CORSES, sis 
et exploité 9 Boulevard Wilson, 20260 
CALVI, immatriculé au RCS de BASTIA 
sous le numéro 306 432 279 consentie 
par acte sous seing privé en date a 
Calvi du 1er octobre 2011. 
Monsieur Francois LUCIANI, demeurant 
Route de Pietramaggiore, 20260 Calvi, 
immatriculée au RCS de Bastia sous le 
numéro 306 432 279. 
A : Monsieur Pierre André MORETTI, de-
meurant Chemin de Capuccino, 20260 
Calvi, immatriculée au RCS de Bastia 
sous le numéro 511 239 584. 
A pris fin d’un commun accord à la date 
du 31 décembre 2022.  

Pour insertion.

N° 39 
 

SSOOCCIIEETTEE  DD''EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  
TTAAFFAANNII  LLIIEEGGEESS  

Société à Responsabilité Limitée  
Au capital de 22.000,00 Euros  

Siège social : Muratello  
20137 Porto-Vecchio 

RCS Ajaccio : 404769929 
 
Par délibération en date du 28 octobre 
2022, l’assemblée générale extraordi-
naire des associés, a décidé de réduire 
le capital social par voie de rachat de 
250 parts sociales d’une valeur nominale 
de 44 euros chacune au prix de 400 
euros par part sociale soit un total de 
100.000,00 euros. 
Ce procès-verbal a été déposé au greffe 
du Tribunal de Commerce d’Ajaccio le 7 
novembre 2022 enregistré sous le nu-
méro 2022/3626. 
Aux termes d’un procès-verbal d’assem-
blée générale en date du 31 décembre 
2022 le gérant et tous les associés ont 
constaté que la réduction du capital 
ainsi décidée se trouvait définitivement 
réalisée à la date du 28 octobre 2022.   
Aux termes de cette assemblée il a ainsi 
été constaté que le capital se trouvait 
ramené à la somme de 11.000,00 euros 
à la date du 28 octobre 2022.  
En conséquence les mentions relatives 
au capital social se trouvent ainsi modi-
fiées :  

Ancienne mention - Article 9  
Capital social : Le capital social est fixé 
à la somme de 22.000,00 euros 

Nouvelle mention - Article 8  
Capital social : le capital est fixé à la 
somme de 11.000,00 euros.   
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de Commerce d’Ajaccio. 

Le gérant, 

MM OO DD II FF II CC AA TT II OO NN     
CC AA PP II TT AA LL   SS OO CC II AA LL

LL OO CC AA TT II OO NN     
GG EE RR AA NN CC EE   

FF II NN     
LL OO CC AA TT II OO NN   GG EE RR AA NN CC EE

N° 41 
 

EE..GG  EELLEECC  
Société à Responsabilité Limitée  

Au capital de 5000 Euros  
Siège : 13, Lot Bagnasca 

20620 Biguglia 
R.C.S : 503 068 728 

 

RRÉÉDDUUCCTTIIOONN  
  DDEE  CCAAPPIITTAALL  SSOOCCIIAALL  

 
Aux termes du procès-verbal de l'AGE 
du 03/01/2023, le capital social a été 
réduit d'une somme de 2500 Euros 
pour être ramené à 2 500 Euros par ra-
chat et annulation de 125 parts sociales.  
La modification de l'article 8 des sta-
tuts appelle la publication des mentions 
antérieurement publiées et relatives au 
capital social suivantes : 
Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à la somme de 5000.00 Euros (Cinq 
mille euros).  
Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à la somme de 2500.00 Euros 
(Deux mille cinq cent euros). 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 

Pour avis et mention.

N° 42 
 
 

CCEENNTTRREE  AAUUTTOO  GGIIRROOLLAAMMII  
Société à Responsabilité Limitée  

Au capital de 10.000 €  
Siège Social : RN 198 - Ld Valandella 

20213 Castellare Di Casinca 
750 947 368 

 
Aux termes d’une AGE en date du 
17/11/22 et du procès-verbal de la gé-
rance en date du 30/12/22, le capital 
social a été réduit d'une somme de 
1.000 euros, pour être ramené de 
10.000 euros à 9.000 euros par rachat 
et annulation de 100 parts sociales ap-
partenant à la SARL ANGE GIROLAMI & 
FILS. 
Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence. 

Pour avis, La Gérance. 

AANNNNOONNCCEESS  LLÉÉGGAALLEESS  
 

Nous traitons les annonces jusqu'au mardi 16 heures  
pour une parution le samedi en kiosque. 

 

PPaarr  EE--mmaaiill  ::    aall--iinnffoorrmmaatteeuurrccoorrssee@@oorraannggee..ffrr  

TT RR AA NN SS FF EE RR TT     
SS II EE GG EE   SS OO CC II AA LL

N° 43 
 

SSCCII  SSaaiinntt  CChhaarrlleess  
Société Civile Immobilière 

Au capital de 1524.49 euros 
Siège social : 11, Avenue Jean Moulin 

13127 Vitrolles 
414 935 320 RCS Salon de Provence 

 

AAVVIISS  DDEE  PPUUBBLLIICCIITTEE  
 
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 21 
décembre 2022 de la SCI Saint Charles, 
il résulte que le siège social a été trans-
féré à Ld Strega, Route de Cardo, 20190 
SANTA MARIA SICHE, à compter du 21 
Décembre 2022. 
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de Salon de Provence sous 
le numéro 414935320 fera l'objet d'une 
nouvelle immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés d’Ajaccio. 
L'article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.  

Pour avis, 

N° 44 
 

SSEELLAARRLL  DDEESS  VVAALLLLEEEESS  
Société d’Exercice Libéral  
à Responsabilité Limitée  
Au capital de 1.000 euros 

Siège social :  
2492, Route Jean Paul de Rocca Serra 

Zone Industrielle du Vazzio 
20090 Ajaccio 

834 582 454 RCS Ajaccio 
 
Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en 
date du 17 octobre 2022, le siège social 
de la Société a été transféré du : 1, Lo-
tissement la Lunera, La Rocade, Portic-
cio, 20166 GROSSETO-PRUGNA, au : 
2492, Route Jean Paul de Rocca Serra, 
Zone Industrielle du Vazzio, 20090 
AJACCIO à compter du 17 octobre 2022. 

Pour avis, La Gérance.

N° 45 
 

BBOOUUCCHHEERRIIEE  OOLLIIVVIIEERR  
Société à responsabilité limitée  

au capital de 1.000,00 euros 
Siège social : Supermarché Porto, 

Centre village, Porto, 
20150 OTA 

RCS AJACCIO 899 493 423 
 
Aux termes d'une décision en date du 
30 novembre 2022, l'associé unique a 
décidé, à compter de ce jour, de trans-
férer son siège social de : Supermarché 
Porto, Centre Village, Porto, 20150 OTA 
au : 6, Le Plan Champ, 73500 AUSSOIS. 
Et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts. 

Pour avis, Le Président 

N° 46 
 

EELLIIHHAANN  
Société par actions simplifiée 

au capital de 500 euros 
Siège social : 152 Rue du Rouet 

13008 MARSEILLE  
8 900 212 952 RCS MARSEILLE 

 
Aux termes d'une délibération en date 
du 31 décembre 2022, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés de la 
société par actions simplifiée ELIHAN a 
décidé de transférer le siège social du 
152 Rue du Rouet, 13008 MARSEILLE 8 
au Résidence Plein Soleil, Les Horizons 
1, Bât C, Chemin des Crêtes 20000 
AJACCIO à compter du 31 décembre 
2022 et de modifier en conséquence 
l'article 4 des statuts. 

Pour avis, Le Président

AANNNNOONNCCEESS  LLÉÉGGAALLEESS  
 
Nous traitons les annonces jusqu'au 
mardi 16 heures pour une parution le 
samedi en kiosque. 
 
Par E-mail :  
al-informateurcorse@orange.fr 
 
Par téléphone : 04 95 32 89 92 
 
Par Fax : 04 95 32 02 38 
 
Par courrier :  

Immeuble MAREVISTA  
12 Quai des Martyrs - 20200 BASTIA 
 
Dans nos locaux :  

1, rue Miot - 20200 Bastia
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N° 47 
 
 
 

CCAABBIINNEETT  LLEEOONNEELLLLII    
Avocats 

5, Rue César Campinchi  
20200 Bastia  

Tél. 04.95.31.69.67 
cabinet.leonelli@orange-business.fr 

 

VVEENNTTEE  DDEE  FFOONNDDSS    
DDEE  CCOOMMMMEERRCCEE  

 
Aux termes d'un acte sous seing privé en 
date à BASTIA du 27 Décembre 2022, en-
registré à BASTIA le 28 Décembre 2022, 
dossier 2022 00030963, référence 
2B04P31 2022 A 01781, M. Guy PATRAS, 
demeurant à BASTIA (20200) 25B Rue 
Luce de Casabianca, immatriculé au RCS 
de BASTIA sous le numéro 330 578 071, 
a cédé à M. Didier, Nicolas, Michel LE 
YAOUANQ, demeurant à BIGUGLIA 
(20620), Le Clos Arbucetta, Bât C, un 
fonds de commerce de vente de télévi-
seurs, radios, vidéos, magnétoscopes, 
disques, cassettes, chaînes haute-fidé-
lité, à l’enseigne « TV 2B » sis à BASTIA 
(20600) Centre Commercial Les Logis de 
Montesoro, moyennant le prix de 20.000 
€, s'appliquant aux éléments incorporels 
et corporels, ces derniers étant amortis. 
La date d'entrée en jouissance a été 
fixée au 1er Janvier 2023. 
Les oppositions seront reçues auprès 
de Maître Barthélémy LEONELLI domi-
cilié à BASTIA (20200) 5, Rue César 
Campinchi, où il a été fait à cette fin, 
élection de domicile. Elles devront être 
faites au plus tard dans les dix jours qui 
suivront la dernière en date des publi-
cations légales prévues.

VV EE NN TT EE     
FF OO NN DD SS   CC OO MM MM EE RR CC EE SS

DD EE RR NN II EE RR EE     
MM II NN UU TT EE SS

N° 48 
 

 
 

MMee  GGiilllleess  AANNTTOOMMAARRCCHHII    
Bâtonnier de l’Ordre 

Avocat à la Cour 
29 Rue César Campinchi 

20200 BASTIA 
Tél : 04.95.31.47.95/04.95.31.24.66 

Fax : 04.95.34.16.28 
E.mail :  

cabinet.antomarchi.toussaint@orange.fr 
 

VVEENNTTEE    
DDEE  FFOONNDDSS  AARRTTIISSAANNAALL  

 
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date à BASTIA du 22 décembre 
2022, enregistré à BASTIA le 2 janvier 
2023, dossier 2023 00000060, réfé-
rence 2B04P312023 A 00012, Madame 
Marie-Claude née FAUVET marié AGOS-
TINI, demeurant à Taglio Isolaccio 
(20230) immatriculé au RCS de BASTIA 
sous le numéro SIREN 783 033 905, a 
cédé à Madame Serena CAFFO, un 
fonds artisanal de coiffure de 60 m2 sis 
à Résidence Les Palmiers Immeuble 
SEMIDEI Folelli 20213 PENTA DI CA-
SINCA,  moyennant le prix de 32.000 €, 
s'appliquant exclusivement aux élé-
ments incorporels, le matériel étant to-
talement amorti. 
La date d'entrée en jouissance a été 
fixée au 22 décembre 2022.  
Les oppositions seront reçues auprès 
de Maître Gilles ANTOMARCHI domicilié 
à BASTIA (20200) 29, Rue César Cam-
pinchi, où il a été fait à cette fin, élection 
de domicile. Elles devront être faites au 
plus tard dans les dix jours qui suivront 
la dernière en date des publications lé-
gales prévues.

N° 50 
 

 

AAVVIISS  DDEE  DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN  
 
Suivant procès-verbal d’assemblée gé-
nérale en date du 15 décembre 2022 de 
la société Civile Immobilière STELLA, au 
capital 2.000 €, immatriculée au RCS 
de BASTIA sous le N° 452.563.380 et 
dont le siège social est sis à 20290 
BORGO - Chemin de la Gare, il a été dé-
cidé à l’unanimité des associés de pro-
céder à la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31 décembre 
2022. 
Monsieur François Antoine FONTANA a 
été nommé liquidateur pour la durée de 
la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé à 20290 BORGO - Chemin de la 

N° 49 
 
 
 

AAVVIISS  DD’’AAPPPPEELL  PPUUBBLLIICC  AA  LLAA  CCOONNCCUURRRREENNCCEE  
 
1 - Pouvoir adjudicateur : 

Commune de FIGARI - 20114 FIGARI 
2 - Renseignements : 
> Administratifs : Commune de FIGARI, Tél : 04 95 71 00 23,  

Mail : secretariat.general@mairiedefigari.corsica 
> Techniques : M. Philippe GROSSI - Architecte DPLG - Tél : 04 95 10 11 75 
3 - Mode de passation : 
Procédure adaptée ouverte soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 
2123-1 1° du Code de la Commande Publique. 
Le pouvoir adjudicateur indique se réserver la possibilité de négocier. 
4 - Objet du marché : Construction d’une structure d’accueil « Petite enfance » 
/ Micro-crèche de FIGARI 
5 - Type de travaux : Exécution 
6 - Lieu d’exécution : 20114 FIGARI 
7 - Nature des travaux : 
Le marché comporte 6 lots définis comme suit : 
> Lot 01 - VRD / Démolitions / Maçonnerie / Revêtement scellé / Divers, 
> Lot 02 - Etanchéité, 
> Lot 03 - Menuiseries extérieures et intérieures, 
> Lot 04 - Finitions (Cloisonnement / Sol souple / Faux-plafond / Peinture), 
> Lot 05 - Electricité Courants Forts et faibles, 
> Lot 06 - Plomberie / VMC / Climatisation. 
Il n’est pas prévu de décomposition en tranches.  
Les VARIANTES ne sont pas autorisées. 
8 - Durée des travaux : 10 mois + 1 mois de préparation 
9 - Forme juridique du titulaire : Entreprise individuelle, société ou groupement 
conjoint d’entreprises avec mandataire solidaire. 
10 - Présentation de l’offre : 
Voir Règlement de la Consultation 
11 - Date et heure limites de réception des offres : 

* Lundi 13 Février 2023 à 12H00, 
Transmission de l’offre dématérialisée exclusivement via le profil acheteur :  

https://www.klekoon.com 
Pour les modalités de dépôt des documents, se référer au règlement de la consul-
tation ou aux conditions générales du profil d’acheteur. 
12 - Critères de jugement : 

> Prix (60%) 
> Valeur technique (40%) 

13 - Modalité d’obtention du dossier : 
Le téléchargement du Dossier de Consultation des Entreprises est accessible sur 
le profil acheteur https://www.klekoon.com 
Pour les modalités de retrait des documents, se référer au règlement de la consul-
tation ou aux conditions générales du profil d’acheteur. 
14 - Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des ren-
seignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : 

Tribunal Administratif de BASTIA 
Chemin Montepiano - 20407 BASTIA Cedex  
Tél : 04 95 32 88 66, Fax : 04 95 32 88 55. 

15 - Date d’envoi à la publication : 05 janvier 2023. 
Le Maire, Jean-Toussaint GIUSEPPI. 

AANNNNOONNCCEESS  LLÉÉGGAALLEESS  
 

Nous traitons les annonces jusqu'au mardi 16 heures  
pour une parution le samedi en kiosque. 

 

PPaarr  EE--mmaaiill  ::    aall--iinnffoorrmmaatteeuurrccoorrssee@@oorraannggee..ffrr  
  PPaarr  ttéélléépphhoonnee  ::  0044  9955  3322  8899  9922  
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AAVVIISS  DD''AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  
AAppppeell  dd’’OOffffrreess  OOuuvveerrtt  CCCCIICC//DDGG//22002222..004488  

 
NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L’ORGANISME ACHETEUR 
M.Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse Hôtel Consu-
laire - Rue du Nouveau Port 
20293 Bastia Cedex 
Tel : 04.95.54.44.44 - 
CORRESPONDANT : 
M.Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse Hôtel Consu-
laire - Rue du Nouveau Port 
20293 Bastia Cedex 
Tel : 04.95.54.44.44 - 
Principale(s) activité(s) du Pouvoir Adjudicateur : 
Services généraux des administrations publiques/activités aéroportuaires et por-
tuaires. 
Objet du marché : 
Les prestations de service en assurance complémentaire de frais de santé pour 
les agents cadres et non cadres de la CCI de Corse 
Durée du marché : 
La durée du marché est de 4 ans non renouvelable. 
Lieux d’exécution : Hôtel Consulaire 
Nomenclature Européenne CPV : 66510000-8/ Services d’Assurance 
Caractéristiques principales : 
Il s’agit des garanties de frais de santé des agents cadres et non cadres de la CCI 
de Corse. 
Mode de dévolution du marché : 
Le Pouvoir Adjudicateur a décidé de déroger à la règle de l’allotissement défini à 
l’article R2113- 1 du Code de la Commande publique car celui-ci n’est pas adaptée 
aux prestations et à l’exécution des prestations de garanties de frais de santé. 
Mode de passation du marché : 
Procédure d’appel d’offres ouvert définie par les articles, L.1 à L.6, R2113-2, R2124-
1 ; R2161-2, R2161-3, R2161-4 et R2161-5 du Code de la Commande publique. 
  Critères de jugement des offres : 
• Montant des cotisations (60%) 
• Valeur technique (40%) appréciée à l’aune de : 

- Modalités de gestion des déclarations, des sinistres, des règlements. 
- Tiers payant et suivi statistiques sinistres. 
- Programme de prévention. 
- Réunions d’information des adhérents. 
- Echanges, préconisations et conseils. 

 

 
La procédure d’achat du présent avis, est couverte par l’accord sur les marchés 
publics de l’OMC. 
L’avis d’appel public à la concurrence a fait l’objet d’une publication simultané-
ment au JOUE, BOAMP et au JAL l’Informateur Corse le 18 octobre 2022. 
Nombre d’offre reçue : 03 
Nom et adresse de l’attributaire : 
MUTUELLE DE LA CORSE 
8-10 Avenue Maréchal SEBASTIANI 20200 BASTIA 
Date de notification du marché : Le 21 décembre 2022 
Prix du marché : 
Pour la solution de base portant les taux de cotisation TTC des agents de la CCIC 
comme tels : 

- Isolé : 2.14% 
- Isolé + 1 enfant : 3.50 % 
- Couple : 4.35% 
- Famille : 5.60% 

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : 

Direction Juridique et Affaires Générales  
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse 

Hôtel Consulaire – Rue du Nouveau Port Tel : 04.95.54.44.39 
Service auprès duquel le dossier peut être consulté : 

Direction Juridique et Affaires Générales  
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse 

Hôtel Consulaire – Rue du Nouveau Port 
Tel : 04.95.54.44.39 

ORGANE CHARGE DES PROCEDURES DE MEDIATION : 
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges, Place Félix-
Baret, CS 80001, 13282 MARSEILLE Cedex 06 
Précisions concernant le(s) détail(s) d’introduction des recours : 
Le Tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le 
site www.telerecours.fr par : 
• Référé pré-contractuel prévu aux articles L551-1 à L 551-12 du Code de Justice 
Administratif (C.J.A.) et pouvant être exercé avant la signature du contrat dans un 
délai de 16 jours, à compter de la date de notification du rejet de l’offre. 
• Référé contractuel prévu aux articles L 551-13 à L 551-23 du Code de Justice Ad-
ministratif (C.J.A.) et pouvant être exercé dans les délais de 31 jours ou de 06 mois 
en cas d’absence de publicité, 
• Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique, 
• Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1à R.421-7 
du C.J.A. et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou pu-
blication de la décision par la personne publique 
Date d’envoi au JOUE, le 10 janvier 2023 
Date d’envoi du présent avis : le 10 janvier 2023 

.../...
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AAVVIISS  DDEE  MMAARRCCHHÉÉ  
 

Section 1 : identification de l’acheteur 
Nom complet de l'acheteur : Mairie de Focicchia  
Type de Numéro national d'identification : SIRET  
N° National d'identification : 21200116800013  
Code Postal : 20212 
Ville : Focicchia 
Groupement de commandes : Non 

Section 2 : Communication 
Moyen d'accès aux documents de la consultation : 
Lien vers le profil d'acheteur : https://agedi.achatpublic.com/ 
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui  
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non 
Contact : Leca Jacques 

email : mairie-focicchia@orange.fr 
Tél : +33 495488171 ; 06 21 45 30 97  

Section 3 : Procédure 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte 
Condition de participation : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Renseignements concernant la situation des opérateurs économiques et rensei-
gnements et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité économique, 
financière et technique minimale requise en vue de la sélection des candidatures 
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Renseignements concernant la situation des opérateurs économiques et rensei-
gnements et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité économique, 
financière et technique minimale requise en vue de la sélection des candidatures 
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
Renseignements concernant la situation des opérateurs économiques et rensei-
gnements et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité économique, 
financière et technique minimale requise en vue de la sélection des candidatures 
Technique d'achat : Sans objet 
Date et heure limites de réception des plis : 30 Janvier 2023 à 12:00 
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée 
Réduction du nombre de candidats : Non 
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : Oui 
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non 

Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché : amélioration et sécurisation des voies d’accès aux différents 
quartiers du village de Focicchia 
CPV - Objet principal : 45233252. 
Type de marché : Travaux 
Description succincte du marché : Le marché de travaux porte sur l’amélioration 
et la sécurisation des voies d’accès aux différents quartiers du village de Focicchia 
(centre ancien du village) 
Lieu principal d'exécution du marché : Village de Focicchia  
Valeur estimée hors taxes du besoin : Euro 
La consultation comporte des tranches : Non 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non  
Marché alloti : Non 
Mots descripteurs : Remise en état et en sécurité de chaussées  

Section 6 : Informations Complémentaires 
Visite obligatoire : Non 
Détails sur la visite : La remise des offres n'est pas subordonnée à présentation 
d'un certificat de visite des lieux. Cependant, le candidat peut procéder sur site à 
la reconnaissance des existants.  
Le candidat peut pour ce faire prendre contact avec la maîtrise d'ouvrage.

N° 53 
 

 
 

AAVVIISS  DDEE  MMAARRCCHHÉÉ  
 
Section 1 : Identification de l'acheteur 
Nom complet de l'acheteur : Commune de Figari 
Type de Numéro national d'identification : SIRET 
N° National d'identification : 212 001 143 00016 
Code Postal : 20114 
Ville : FIGARI 
Groupement de commandes : Non 
Section 2 : Communication 
Moyen d'accès aux documents de la consultation : https://klekoon.com 
Lien vers le profil d'acheteur : https://klekoon.com 
Identifiant interne de la consultation : 2023/002 
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur  : Oui  
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non  
Contact : Jean-Toussaint Giuseppi 
Courriel : secretariat.general@mairiedefigari.corsica 
Tél : 04 95 71 00 23 
Section 3 : Procédure 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte 
Condition de participation : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de 
preuve : voir RC 
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : voir RC 
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : voir RC 
Technique d'achat : Sans objet 
Date et heure limites de réception des plis : Lundi 27 Février 2023 à 12.00  
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite 
Réduction du nombre de candidats : Non 
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : Oui  
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non 
Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché : Création d’un "Sentier du Patrimoine" à Figari  
Type de marché : Travaux  
Lieu principal d'exécution du marché : Figari  
Durée du marché (en mois) : 15  
La consultation comporte des tranches : Non 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non  
Marché alloti : Oui 
Mots descripteurs : Génie civil - pierres sèches - ferronnerie - signalétique 
Section 5 : Lots 
Description du lot n° 1 : Sentier et ouvrages en pierres  
Mots descripteurs : Génie civil - pierres sèches 
CPV - Objet principal : 45112500-0 - 45262510-9 
Lieu d'exécution du lot n° 1 : Commune de Figari 
Description du lot n° 2 : Ouvrages métalliques et ferronnerie  
Mots descripteurs : Ferronnerie 
CPV - Objet principal : 44316510-6 
Lieu d'exécution du lot n° 2 : Commune de Figari 
Description du lot n° 3 : Signalétique d'interprétation "Sentier du Patrimoine"  
Mots descripteurs : Signalétique 
CPV - Objet principal : 44423400-5 - 45233290-8 
Lieu d'exécution du lot n° 3 : Commune de Figari 
Section 6 : Informations Complémentaires 
Visite obligatoire : Oui 

Le Maire, Jean-Toussaint GIUSEPPI
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DRY JANUARY

L’HEURE 
DU BILAN 
D’ÉTAPE

Depuis quelques années, 
le Dry January, ce défi arrivé 

du Royaume Uni et qui consiste 
à ne pas boire d’alcool
pendant un mois, prend 

de plus en plus d’ampleur. 
Lisandru Colombani, psychologue et 
chef de service au sein 
de l’association Addiction France, 
dresse un bilan de cette opération 
depuis ses débuts et évoque 
les autres addictions 

qui touchent la Corse. 
Propos recueillis par Christophe GIUDICELLI
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Quel bilan peut-on faire de cette opération initiée au Royaume Uni et 
qui depuis quelques années commence à prendre en France ?
Côté chiffres, en France, il y avait 9 000 participants inscrits sur 
le site de l’opération en 2020. Pour autant, beaucoup de per-
sonnes participent à cette opération sans s’inscrire. Une chose 
est sûre, on parle beaucoup plus du Dry January notamment 
dans les médias. Janvier est désormais connu comme un mois 
durant lequel on ne va pas consommer d’alcool. On ne parle 
pas de mois sans alcool, car ça renvoie au « mois sans tabac » 
qui se déroule en novembre et où l’on commence un sevrage. 
Concernant janvier et l’alcool, il s’agit de faire une pause, de se 
questionner sur sa consommation, constater les bienfaits de 
ne pas consommer. Nous ne sommes pas dans une démarche 
culpabilisante, mais dans une démarche sanitaire.

Le succès du Dry January pourrait-il être dû à la période durant laquelle 
il est proposé ? C’est-à-dire janvier, après les excès des fêtes et les 
bonnes résolutions de début d’année ?
Je pense que c’est peut-être le bon timing. Après, je pense que 
c’est aussi parce que c’est porté de plus en plus au niveau des 
associations comme la nôtre. De son côté, le gouvernement 
s’est retiré du projet fin 2019, mais en tout cas au niveau asso-
ciatif le message est relayé. On voit que dé-normaliser l’alcool 
commence un petit peu à fonctionner.

Concrètement, à qui s’adresse ce « challenge » ?
Il s’adresse à tout le monde, à chaque consommateur d’alcool. 
Mais malgré ce qu’on pourrait penser, le Dry January s’adresse 
beaucoup moins à des personnes qui ont une problématique 

liée à la consommation d’alcool, de type alcoolo-dépendance, 
addiction, parce que ce n’est pas le meilleur moyen d’arrêter 
de consommer quand il y a une dépendance physique et psy-
chique. Le Dry January, c’est pour M. et Mme Tout-le-monde qui 
consomment de l’alcool de manière normée et n’ont pas une 
consommation délétère, mais qui vont arrêter quelque temps, 
quelques semaines, quelques jours et qui vont en constater les 
effets à tous les niveaux.

Quels sont justement les effets que l’on peut constater ?
Au niveau de la fatigue, au niveau du sommeil qui sera de meil-
leure qualité ; même si on boit très peu, on dort très mal avec 
une prise d’alcool. On est plus hydraté et une consommation 
à long terme a un impact négatif sur la santé. Il y a aussi un 
effet financier qu’il ne faut pas minimiser puisque consommer 
de l’alcool a un coût qui est plus ou moins important selon ce 
qu’on consomme et selon les quantités. Il y a aussi une réduc-
tion de l’insécurité routière et juridique. Ce défi devient vite une 
sorte de plus-value de bénéfices au niveau de la santé et du 
bien-être au quotidien. C’est peut-être ça qui fait qu’il y a pas 
mal de personnes qui y arrivent et vont le refaire.

Comment réussir le Dry January, quand on sait que les tentations et 
surtout les sollicitations sont nombreuses ?
Le Dry January, c’est peut-être le moyen le plus facile pour 
malheureusement argumenter sa non-consommation d’alcool 
parce que sinon effectivement c’est compliqué. Dire : « je ne 
bois pas » et pire encore « je ne bois plus » renvoie à une diffi-
culté avec l’alcool. Ce défi permet de légitimer sa non-consom-

« N o u s  n e  s o m m e s  p a s  d a n s  u n e  d é m a r c h e 
c u l p a b i l i s a n t e ,  m a i s  d a n s  u n e  d é m a r c h e  s a n i t a i r e .  »
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mation à travers un événement de plus en plus connu et ça 
passe mieux, ça donne un sens.

Si le Dry January s’adresse surtout à des consommateurs occasionnels, 
modérés, peut-il être utilisé pour soigner une addiction ou du moins  
en partie ?
Ça peut servir de levier ou, à un moment donné, de curseur. Il 
y a un risque quand même de crise, de manque, et de délire 
qui peut aller jusqu’à engendrer un arrêt cardiaque. Donc ce 
n’est pas une manière de se sevrer ou de résoudre un pro-
blème vraiment marqué avec sa consommation. Pour ce genre 
de personnes qui entreprennent des démarches, c’est déjà de 
se rendre compte qu’il y a un problème, parce que ce n’est pas 
forcément évident. Ensuite, c’est de contacter des structures 
comme la nôtre, passer par les médecins traitants.

Si l’on doit faire une comparaison, on a cela dit l’impression que  
le message du Mois sans tabac passe mieux…
Malheureusement, il y a ce qu’on pourrait assimiler à une forme 
de culture de l’alcool qui fait partie du jeu des industriels de 
l’alcool. Faire croire que, par exemple, le vin fait partie du patri-
moine, c’est totémiser l’alcool et du coup il ne faut pas y tou-
cher. On sacralise, on banalise et on justifie l’alcool alors que le 
tabac, on n’en fait pas pousser sur la région, par exemple.

On a donc mieux compris les dangers du tabac que ceux de l’alcool ?
Médiatiquement et socialement oui. Cependant, il y a aussi le 
fait que les industriels du tabac ont déjà rebondi sur les ciga-
rettes électroniques mais aussi avec de nombreuses alterna-
tives à base de nicotine.

Que peuvent permettre  ces opérations à ceux qui y participent ?
Ça peut permettre à une certaine partie de la population de se 
sentir portée par un collectif et être soutenue pendant cette 
période. Sur le Mois sans tabac, par exemple, c’est : « j’arrête, 
mais je n’arrête pas tout seul ». Il y a des dispositifs, des outils, 
il y a quelque chose d’assez interactif et il y a des relais profes-
sionnels. Il y a aussi beaucoup de communication et l’impact 
social est fort.

Alcool, tabac. Quelles sont les autres addictions les plus fréquentes ?
Sur la Corse, c’est l’alcool qui arrive largement en tête, ensuite 
le tabac et le cannabis. Ensuite, on va commencer à voir appa-
raître la cocaïne, le crack, même si on a peu de personnes qui 
viennent en soins pour ces motifs-là, mais ça veut pas dire que 
dans la société, il n’y en a pas. On note une importante expan-
sion au niveau de la cocaïne et du crack sur la région.

Durant la dernière Coupe du monde de football, on a beaucoup parlé 
également de l’addiction aux jeux d’argent, aux paris sportifs.
Je crois que, sur la région, on a l’un des plus haut taux  
de joueurs. C’est aussi la région où nous avons le plus de  
débits de tabac par rapport au nombre d’habitants et c’est là 
que l’on va jouer, même si on joue aussi sur internet. De notre 

côté, nous avons très peu de joueurs en soins, mais nous  
en avons. C’est une part très marginale de nos files actives, 
mais on note une augmentation. C’est parce que ces per-
sonnes-là ne sont pas forcément très au clair sur le fait de pou-
voir venir trouver de l’aide et du soutien dans une structure 
comme la nôtre.

Pourtant, on en parle de plus en plus ?
Cela va de pair avec l’évolution de la réglementation sur la pu-
blicité, l’ouverture aux paris sportifs et les pubs qui ont explosé 
pendant la Coupe du monde. On commence à peine à avoir du 
recul là-dessus et on va constater les conséquences que cela 
peut avoir sur les personnes. Mais on rentre dans un schéma 
d’addiction comportementale, ça c’est sûr.

Avec l’inflation, les crises sociales et la baisse du pouvoir d’achat, les 
paris sportifs et le jeu peuvent être vus comme un moyen de gagner de 
l’argent. Votre association va rester vigilante ?
Oui, notamment avec des actions de prévention qui vont se 
faire mais aussi dans les années à venir. La précarité en géné-
ral, la précarisation et l’insécurité économique peuvent mener, 
de près ou de loin, à une addiction. Ce n’est pas tout le temps le 
cas, ça ne veut pas dire non plus que seuls les milieux précaires 
sont concernés par les addictions. Mais en général, précarité et 
consommations, par exemple de tabac ou d’alcool, sont très 
liées. Et je pense que l’addiction au jeu, qui en plus fait miroiter 
un gain financier qui peut être vécu comme une solution en cas 
de réussite, va forcément accentuer le problème.

Ces dernières années ont été marquées par la Covid-19, les crises aussi. 
Qu’en est-il de la fréquentation de votre centre ?
La Covid-19 a quand même mis à mal un peu toutes les struc-
tures d’accompagnement. Je dirais qu’au niveau de nos accom-
pagnements, nous avons perdu pas mal de monde, nous avons 
été moins sollicités, mais on revient à des niveaux d’avant la 
crise sanitaire.

La Corse reste donc toujours une région marquée par les addictions.
Les Corses consomment, en ce qui concerne l’alcool et le ta-
bac, plus qu’au niveau national, mais pas au niveau des autres  
produits. On consomme plus jeune et on consomme plus  
fréquemment également. La précocité de l’exposition à  
un produit et le risque de développer une addiction est plus 
important. Pour revenir sur le Dry January et les chiffres de  
la consommation d’alcool en France, le pays est le 6e plus 
gros consommateur des 34 pays de l’OCDE. En 2017, 24 % des  
personnes entre 18 et 75 ans dépassaient les repères de 
consommation dictée par l’Organisation mondiale de la santé 
(3 verres par jour pour un hommes, deux pour une femme). 
L’alcool représente 41 000 décès par an, dont 30 000 chez  
les hommes et 11 000 chez les femmes, 16 000 décès par 
cancer et 9 900 décès par maladie cardiovasculaires. Et pour  
terminer, 58 % de l’alcool qui est consommé en France est  
le fait de seulement 10 % de la population. n

« En général, précarité et consommations, par exemple de tabac ou d’alcool, sont très 
liées. Et je pense que l’addiction au jeu, qui en plus fait miroiter un gain financier qui peut 
être vécu comme une solution en cas de réussite, va forcément accentuer le problème. »

« S u r  l a  C o r s e ,  c ’ e s t  l ’ a l c o o l  q u i  a r r i v e  l a r g e m e n t 

e n  t ê t e ,  e n s u i t e  l e  t a b a c  e t  l e  c a n n a b i s .  » 
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BUDGET

LA FÊTE MALGRÉ L’INFLATION

En 2022, le mot « inflation » a fait un retour en force dans 
notre vocabulaire. Quant aux réalités qu’il recouvre, elles 
sont incontestables, avec une hausse généralisée des 

prix à la consommation et des tarifs de l’énergie qui imposent 
à de nombreux ménages des arbitrages souvent difficiles, a 
fortiori pour ceux qui ne voient plus comment restreindre da-
vantage leurs dépenses. On nous prédisait donc des fêtes de 
fin d’année placées sous le signe de l’austérité.
Mais à en juger par les résultats d’une étude réalisée par SumUp*, 
si les Français ont surveillé leur budget et, effectivement, dû faire 
des choix en matière de dépenses, ils n’ont pas renoncé pour au-
tant à se faire plaisir ou faire plaisir à leur famille. En effet, indique  
SumUp, « Malgré un contexte budgétaire compliqué, on 
constate que les Français ont pour la plupart estimé que les 
célébrations de fin d’année demeuraient une priorité. Si le bud-
get alloué aux cadeaux ou au repas du nouvel an est un peu 
plus serré, la fin d’année n’a pas été pour autant une variable 
d’ajustement du budget des ménages. Ces enseignements 
montrent que les fêtes de fin d’année restent une valeur refuge 
et un moment privilégié de partage sur lequel les Français ne 
sont pas prêts à faire l’impasse, quitte à faire des efforts pour 
se faire plaisir sans se ruiner ! » Concrètement, l’étude met en 
lumière un écart jugé modéré entre la dépense moyenne de 
2021 dans les bars et restaurants et celui de 2022. La baisse 
serait de 8 % sur la soirée du Nouvel An, passant de 42,10 € en 
2021 à 38,70 € en moyenne en 2022. Autre enseignement sur-
prenant au vu du contexte actuel, le volume d’affaires des bars 
et restaurants à l’occasion du réveillon afficherait même une 
hausse de, respectivement, 50 % et 18 % par rapport à 2021.
S’agissant des dépenses relatives aux cadeaux de Noël, l’étude 
pose le constat global d’une légère baisse sur le panier moyen  
par rapport à 2021, avec cela dit des nuances selon les périodes 

analysées (voir graphique). Dans le détail, il est par exemple  
en baisse de 17 % en Pays de la Loire sur la période du 25 octobre 
au 15 novembre et de 14 % dans les Hauts-de-France du 21 au 27  
novembre ; il est à contrario en hausse de 10 % en Île-de-
France sur la période du 19 au 24 décembre. On note égale-
ment que l’activité des commerçants français est globalement 
en hausse sur l’ensemble des périodes considérées, avec une 
dynamique particulièrement positive dans certaines régions : 
les volumes d’affaires ont connu une hausse. C’est le cas en 
Île-de-France (+25%), dans les régions Centre-Val de Loire 
(+23%) et Bourgogne-Franche-Comté (+21%) sur la période du 
25 octobre au 15 novembre 2022 (vs 2021), ainsi que dans les 
départements et régions d’outre-mer et en Corse (+16%) sur la 
période du Black Friday. On observe aussi cette dynamique de 
croissance dans la région Bourgogne-Franche-Comté (+20%) 
et en Île-de-France (+18%) sur la période du 1er au 16 décembre. 
Une semaine avant Noël, c’est davantage en Corse (+27%), en 
Centre-Val de Loire (+25%), en Île-de-France à nouveau (+24%) 
et dans le Grand-Est (+21%) qu’on a fait des achats.
La fin de l’année est aussi la période à laquelle certains choi-
sissent de témoigner leur solidarité, de faire un don à des asso-
ciations. La crise n’a pas mis un coup d’arrêt définitif à cette 
tendance. Toutefois, si le soutien aux associations humani-
taires n’a pas été totalement sacrifié, le don moyen affiche une 
baisse de 15 % en 2022 et le volume d’activité en euros est 
en diminution de presque 9 %. « Ces chiffres, analyse SumUp, 
démontrent que cette période de forte incertitude et de hausse 
des prix n’induit pas de fuite massive de la générosité du public 
mais plutôt des arbitrages financiers qui se traduisent par une 
moindre générosité. Un montant en baisse notamment affecté 
par les inquiétudes grandissantes des ménages quant à la pré-
servation de leur pouvoir d’achat. » n AN

Prix du panier moyen, tarifs de l’énergie, tout augmente. Ou presque, car le pouvoir d’achat
des Français, lui, n’a pas progressé au même rythme que leurs dépenses, dont certaines sont aussi 
incontournables qu’incompressibles. On aurait donc pu s’attendre à une certaine morosité pour
les fêtes de fin d’année. Mais selon une étude de SumUp, compte tenu du contexte, si on a dépensé 
moins, le volume d’affaires des bars, restaurants et magasins a été bien orienté, notamment en Corse.

ÉVOLUTION
DU PANIER MOYEN/

VOLUME D’AFFAIRES
2022 VS 2021

Source Sum’up

*fondée en 2012, SumUp est une société de technologie financière qui offre des prestations de paiements aux entreprises, en particulier celles du commerce, sa clientèle compte plus de 4 
millions d’entreprises sur plus de 35 marchés à travers le monde
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EXPOSITION
Les îles du milieu
Quatre regards pour mettre en perspective le phénomène du crime organisé, la violence 
qui en découle mais aussi les réponses qu’y opposent la société (justice, collectifs citoyens, 
artistes). Ainsi les photographies réalisées en Sicile par Franco Zecchin. Ce Milanais n’avait 
que 22 ans lorsqu’il est arrivé à Palerme en 1975 pour y devenir photographe professionnel 
et travailler sur la mafia, la corruption politique et les conditions sociales en Sicile. En 1980, 
il participait à la fondation du Centre Impastato, premier centre d’études sur la mafia d’Ita-
lie, nommé en hommage au journaliste et militant de la Nouvelle Gauche, Giuseppe Impas-
tato, assassiné par la mafia le 9 mai 1978. Ses photographies montrent funérailles, procès 
de mafieux arrogants, une société civile qui semble sidérée mais qui pourtant va se mobili-
ser : « la Sicile n’est pas seulement le berceau de la mafia mais aussi celui de l’anti-mafia et 
de nombreuses expérimentations sociales », rappelle celui qui considère que « Renouveler la 
mémoire politique des crimes de la mafia est un acte essentiel pour comprendre ce phénomène 
et nécessaire pour le combattre ». Diplômé de l’école nationale de la photographie d’Arles en 
2004, Olivier Metzger expose régulièrement à travers le monde et collabore tout aussi réguliè-
rement avec de grandes maisons de luxe. Le reportage qu’il présente ici semble a priori anodin par son sujet : de beaux véhicules… 
Oui, mais conçus pour être à l’épreuve des balles voire d’une charge explosive : le marché des véhicules blindés dans une région 
est en effet corrélé étroitement à la prégnance des activités mafieuses et constitue donc un « marqueur ». Le photo-reporter 
Édouard Elias témoigne des crises sociales et humanitaires à travers le monde : guerres, exodes, répression, pauvreté. Il est allé 
à la rencontre des membres des collectifs A Maffia Nò, a Vita Iè et Cullittivu Massimu Susini, qui dénoncent une emprise mafieuse 
en Corse pour réaliser leur portrait. Agnès Accorsi est artiste plasticienne et son travail porte souvent sur les questions et émo-
tions liées à l’enfance et à la féminité. Elle présente la série Armes branches, ensemble de sculptures et dessins représentant des 
armes à feu rudimentaires, presque naïves, façonnées au moyen de branchages, entre jeu d’enfant et jeu dangereux.
Du 13 janvier au 28 février 2023. Espace Diamant, Ajaccio. i  04 95 50 40 80 & espace-diamant.ajaccio.fr

THÉÂTRE
Un conseil d’ami
On ne devrait jamais donner de conseil à son meilleur ami, car il serait bien capable de le suivre 
avec un peu trop de zèle ! C’est le constat, amer, que va être amené à faire Boris. Et dire que tout 
ça partait pourtant de très bons sentiments. Alain se sentait mal vis-à-vis de Julie, avec laquelle il 
voulait rompre, sans motif particulier : difficile de quitter quelqu’un à qui on n’a, objectivement, rien 
à reprocher et qu’on veut partir non pas pour une autre, mais uniquement pour mettre fin à une 
relation jugée peu satisfaisante. Alain est donc allé faire part de son dilemme à son ami Boris, qui 
lui nage dans le bonheur avec Claire, qu’il s’apprête à épouser. Convenant qu’il serait cruel de dire à 
Julie qu’il part sans motif particulier, Boris suggère à Alain de s’inventer une liaison. Seulement voilà, 
lorsque Julie lui demande qui est l’objet de sa flamme, Alain, pris de court, lui livre un nom. Et c’est le 
début d’un abominable sac de nœuds. Une comédie écrite et mise en scène par Didier Caron.
Le 14 janvier 2023, 21 heures Théâtre de Propriano. i  04 95 76 70 00 & theatredepropriano.com

DANSE
Bataille
Athlète, spécialiste du 400 mètres et du 400 mètres haies, Pierre Rigal a été cham-
pion de France junior de 400 mètres haies en 1992. Titulaire d’une maîtrise d’économie 
mathématique et d’un DEA de cinéma, il découvre la danse contemporaine et la choré-
graphie, un peu par hasard, à l’âge de 23 ans. En 2002, alors âgé de 29 ans, il intègre une 
compagnie de danse. Puis, en 2003, il fonde sa propre compagnie chorégraphique, Der-
nière minute, se produisant au départ en solo. En 2013, il crée Bataille : baffes, horions, 
uppercuts, crochets et directs, coups de savate et prises d’étranglement… sur une scène 
dépourvue de tout élément de décor, deux hommes s’affrontent, sans se ménager. Puis, 
peu à peu, la violence fait place à une certaine tendresse, au rire apparaît, à des gestes 
affectueux, avant que le pugilat ne reprenne de plus belle. Est-ce censé être drôle ? Ou 
bien est-ce grave ? Est-ce une danse réaliste ou une bagarre chorégraphique ? S’agit-il 
d’un contrat accepté par les deux parties ou d’une violence unilatérale ? Est-ce un jeu 
sado-masochiste ? Et d’ailleurs, les deux personnages sont-ils réellement deux êtres bien 
distincts ou bien représentent-ils les deux facettes d’une seule et même personne en proie à un violent conflit interne ? Interpré-
tée par Hassan Razak, spécialiste de percussion corporelle et Pierre Cartonnet, acrobate, cette bataille qui se réfère également 
à l’œuvre de Georges Bataille joue avec les oppositions : le dedans et le dehors de la narration ; l’alternance entre humour et 
angoisse ; l’aller-retour entre réalisme et abstraction, espoir et désillusion.
Les 20 et 21 janvier 2023, 20 h 30. L’Aghja, Ajaccio. i  04 95 20 41 15 & www.aghja.com
Le 29 janvier 2023, 17 h. Fabrique de théâtre, Bastia. i  04 95 39 01 65 & www.theatrealibi.fr

http://espace-diamant.ajaccio.fr
http://theatredepropriano.com
http://www.aghja.com
http://www.theatrealibi.fr
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CARNETS
DE BORD

par Béatrice HOUCHARD

LE PAIN,
L’ESPÉRANCE ET 

LE PAPOTIN

Touche pas à mon pain ! Tel pourrait être le slogan des 
événements de ces derniers jours, illustrés par l’em-
pressement de nos dirigeants envers les boulangeries 
et ceux qui les tiennent. Face à l’augmentation (parfois 

jusqu’à + 200 %) du coût de l’énergie pour les commerces et 
les toutes petites entreprises, le pouvoir ne s’est pas appe-
santi sur le sort des charcutiers ou des restaurateurs, mais sur 
celui des boulangers, qui cuisent pour la plupart le pain dans 
des fours électriques.
« Vous êtes le métier de l’excellence », leur avait déjà dit Emma-
nuel Macron en 2018. Cette année, avant de couper la galette, 
il s’est insurgé contre « ceux qui font des profits excessifs » (les 
fournisseurs d’énergie) mais aussi contre « les circulaires illi-
sibles » et « les tableaux incompréhensibles » sortis tout droit 
d’une administration qu’il connaît bien, et pour cause.
Derrière le Président de la République exigeant des fournis-
seurs d’énergie une renégociation des contrats (et on dira  
que la France est un pays ultra libéral !), la Première ministre 
Elisabeth Borne a annoncé des reports pour le paiement 
des impôts et des cotisations sociales pour l’ensemble des 
commerçants et artisans. Puis ministres et partis politiques 
prompts à récupérer tout ce qui traîne ont compati sur le sort 
des fabricants de baguette, classée depuis novembre 2022 au 
patrimoine mondial immatériel de l’Unesco. Les élus de la ma-
jorité ont été priés d’aller parler avec les boulangers. Il faut dire 
qu’il y a quelque 30 000 boulangeries artisanales en France, un 
record en Europe. La boulangerie, c’est le commerce préféré 
des Français.
Le pain lui-même, c’est plus encore. L’historien américain  
Steven L. Kaplan, qui a écrit deux livres sur le sujet (La France 
et son pain : histoire d’une passion et Pour le pain), juge que le 
pain est au centre du « contrat social » en France : dès avant la 
Révolution française, le « prince » qui gouverne doit garantir à 
ses sujets, devenus ensuite des citoyens, du pain pour ne pas 
mourir de faim.
« En France, de Turgot à Edgar Faure, écrivait-il en 2009, c’est 
le pain – toujours dans le cadre de la pénurie et de la cherté- 
qui a cristallisé les grands affrontements entre ceux qui crient 
qu’il y a toujours trop d’État et ceux qui pensent qu’il n’y en a 

jamais assez ». Selon lui, « le pain fait la politique » et il ajoute : 
« Même après la Révolution, l’État peine à se détacher de la res-
ponsabilité du prince nourricier. »
On n’est pas certain que la reine Marie-Antoinette ait vraiment 
conseillé à ceux qui n’avaient pas de pain de manger de la 
brioche. Mais ce n’est pas un hasard si les femmes qui avaient 
marché sur Versailles les 5 et 6 octobre 1789 étaient revenues 
à Paris avec Louis XVI, Marie-Antoinette et le dauphin en les 
rebaptisant « le boulanger, la boulangère et le petit mitron ». 
Ainsi, dirent-elles en les conduisant aux Tuileries, « nous ne 
manquerons plus de pain ».
En 1947, alors qu’il y avait encore des tickets d’alimentation, 
un hiver très rigoureux avait entrainé une pénurie de farine 
et les rations de pain avaient diminué (de 300 à 270 puis 250 
grammes par jour), provoquant ce qu’on appela des « émeutes 
de la faim ». Président du Conseil, Paul Ramadier avait annon-
cé une « croisade du pain » qui fut sans lendemain. À l’annonce, 
pour le 23 janvier, d’une journée de manifestation des boulan-
gers (corporation habituellement peu revendicative) Emma-
nuel Macron a sûrement rouvert ses livres d’Histoire.

VERT COMME L’ESPÉRANCE
La suppression du timbre rouge par La Poste mérite-t-elle 
l’indignation générale ? Franchement, non. Le constat est là : 
en 2008, La Poste livrait 18 milliards de lettres ; en 2022, seule-
ment 7 milliards. Sur ces 7 milliards, seules 275 millions étaient 
timbrées de rouge, gage (disait-on) d’acheminement plus ra-
pide. Coût pour La Poste : 120 millions d’euros, 60 000 tonnes 
d’équivalent CO2, utilisation d’un avion, de nombreux camions, 
etc. Très cher pour pas grand-chose, donc.
Mais La Poste a créé elle-même la polémique en inventant  
cet objet étrange : le e-courrier à 1,49 € (contre 1,43 € le timbre 
rouge), dont l’idée semble être sortie tout droit des cerveaux 
d’un cabinet de conseil situé sur la planète Mars. Vous l’avez  
lu ou entendu comme moi : vous écrivez avant 20h une lettre 
sur le site internet de La Poste. Ensuite, le document est pho-
tographié par un agent de La Poste (s’il a un téléphone sur lui), 
puis imprimé, mis sous enveloppe et distribué le lendemain. 
C’est simple, non ?

NP22
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Je n’ai pas encore testé ce nouveau service, qui met à mal par 
deux fois la confidentialité du courrier (lu par un agent de La 
Poste puis stocké) et complique un peu plus la vie de ceux dont 
le quotidien n’est pas encore 100 % numérique, soit les plus 
âgés et ceux qui ont du mal à se familiariser avec les nouvelles 
techniques de communication. Tant pis si les lettres d’amour 
sont désormais vertes comme l’espérance et non plus rouges 
comme la passion. Vous me direz que plus personne n’envoie 
de lettre d’amour mais des mails, des SMS (déjà démodés), des 
messages sur Facebook, Whats’App, Tik Tok, etc.
On ne va pas surjouer la nostalgie, ni demander à La Poste 
de faire comme si on était encore en 1950 : on ne guette plus 
le facteur comme jadis pour avoir la réponse à une demande 
d’emploi ou à une demande en mariage. On s’envoie toute la 
journée des documents en pièce jointe. On lit plus souvent son 
journal en numérique sur une tablette qu’en allant le chercher 
dans la boîte aux lettres.
D’ailleurs, qui utilisait encore le timbre rouge ? On avait plus 
d’une fois constaté qu’il n’allait pas plus vite, ou moins lente-
ment, que le timbre vert. Ironie de La Poste : depuis le 1er jan-
vier 2023, j’ai reçu cinq ou six cartes de vœux, toutes (sauf 
une) timbrées en vert. Venant d’Île-de France ou de province, 
censées mettre désormais trois jours avant d’être distribuées, 
elles sont toutes arrivées le lendemain. Comme quoi…
La Poste envoie un autre signal négatif en annonçant une  
expérimentation de tournées du facteur qui ne seraient plus 
quotidiennes, hormis pour les journaux quotidiens… et les  
e-courriers, encore eux. Or, La Poste, c’est sacré : une étude 
réalisée après les élections de 2017 avait démontré la corré-
lation entre la disparition des commerces et services publics 
dans les communes de France et le vote pour Marine Le Pen 
et le Rassemblement national. Moins il y avait de commerces, 
plus le vote pour le RN (ex-FN) était élevé. Il l’était surtout 
quand il n’y avait plus de bureau de poste, et il s’agissait moins 
de regretter les services postaux eux-mêmes que de dénon-
cer un sentiment d’abandon. Le bureau de poste est souvent 
le dernier service public, ou ce qu’il en reste, dans une petite 
commune. Autant dire que, pour les dirigeants, le sujet est lui 
aussi à haut risque.

ON PAPOTE
Si vous n’avez pas vu, le 7 janvier, l’émission Les rencontres 
du Papotin sur France 2, il faut absolument la regarder en 
replay. Un groupe de personnes « porteurs de troubles du 
spectre autistique » (langage officiel utilisé dans le commu-
niqué de presse), reçoivent traditionnellement un invité et 
le soumettent à toutes sortes de questions, qui ne sont pas 
celles que posent habituellement les journalistes. Le journal Le 
Papotin existe depuis trente ans et s’affiche depuis peu avec 
bonheur à la télévision.
Il y avait déjà eu de très belles émissions avec les comédiens 
Camille Cottin et Gilles Lellouche et le chanteur Julien Doré. Sa-
medi dernier, c’est Emmanuel Macron qui se prêtait à l’exercice. 
Bien sûr, on dira : « c’est de la com’. » Oui, c’est de la com’. Quand 
un président parle, c’est toujours de la com’. Mais dans ces ren-
contres, comme dans de trop rares interviewes, quelque chose 
se passe. Il y a tout à coup un petit coin de vérité, une émotion, 
une hésitation, une sincérité qui finissent par affleurer.
Ainsi Emmanuel Macron répondant à une question sur  
sa grand-mère, ou tout à coup touché par le cours de morale  
de l’un des intervenants lui signalant qu’il doit donner l’exemple 
(puisqu’il est président) et donc… « ne pas épouser sa prof ». 
C’est la première fois qu’on entendait Emmanuel Macron  
s’exprimer sur son mariage avec Brigitte, qui fut en effet  
« sa prof » de théâtre naguère au collège à Amiens. L’échange 
vaut d’être vu.
Ses interlocuteurs lui ont parlé sans filtre, sans doute avec  
le trac mais ça ne se voyait pas, et en se présentant pour ce 
qu’ils sont, sans utiliser les termes du langage politiquement 
correct. Eux-mêmes disent qu’ils sont tout simplement « au-
tistes » avec leur déficit, certes, mais surtout avec une généro-
sité et une sincérité qui font plaisir à voir et à entendre. n

P.-S. Dans les Carnets de bord du n° 6960, j’ai indiqué par er-
reur que la Constitution de 1958 battrait le record de longévité 
de celle de la iiie République dans cinq ans. Erreur ! La Constitu-
tion de iiie République date de 1875 et est morte en 1940. C’est 
donc dès octobre 2023 que le record de 65 ans d’existence sera 
battu par la ve.
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